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INTRODUCTION 

La contribution de l'Assemblée Commune à 
la solution des problèmes sociaux posés par le 
Traité instituant la Communauté européenne du char
bon et de l'acier mériterait une étude approfondie. 
En effet, certains problèmes découlent de 1' é-ta
blissement du marché commun : la réadaptation par 
exemple; d'autres sont énumérés au Traité à propos 
des objectifs : la libre circulation de la main
d'oeuvre; d'autres enfin surgissent comme une con
séquence évidente d'une interprétation correcte de 
l'ensemble du Traité. C'est pourquoi M. MONNET 
pouvait écrire en mars 1953 à M. NEDERHORST, Pré
sident de la Commission des affaires sociales : 
"Les mesures d'ordre économique adoptées par la 
Haute Autorité co~courent à la réalisation des ob
jectifs généraux du Traité, lequel vise essentiel
lement à l'amélioration des conditions de vie des 
populations des pays membres. En ce sens, je crois 
qu'il n'est pas exagéré de dire que toute l'action 
de la Haute Autorité a un caractère social". 

Dans l'esprit de cette déclaration, l'As
semblée s'est intéressée tout spécialement à l'é
tude des problèmes sociaux de la Communauté, pen
dant la période transitoire dont la fin approche; 
elle a suivi avec attention l'activité de la Haute 
Autorité, pour l'apprécier, la critiquer et l'en
courager sur les points où les imprécisions et les 
lacunes du Traité risquaient de rendre celui-ci 
inopérant. 

Les pages qui suivent retracent dans ses 
grandes lignes l'oeuvre accomplie par l'Assemblée 
en ce domaine depuis ses premières sessions en 
1952. Avec le temps, les tâches et les objectifs 
de l'Assemblée se sont précisés, si bien que de 
larges discussions se sont engagées et qu'un véri
table dialogue s'est établi avec la Haute Autorité. 
Les conclusions en ont été indubitablement posi
tives en ce qui regarde l'affirmation des principes 
énoncés dans le Traité. 
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La session ordinaire de mai 1954 a ainsi 
mis en relier l'insurfisance des pouvoirs conférés 
à la Haute Autorité en matière de réadaptation et 
de libre circulation de la main-d'oeuvre; des cri
tères ont été suggérés qui auraient pu inspirer 
le financement de la construction d'habitations 
ouvrières; les aspects humains du problème ont été 
mis en lumière. A la session de mai 1955~ les pro
blèmes de la réadaptation, du réemploi et de la 
rormation professionnelle firent l'objet d 1un 
échange de vues complet; des propositions ont été 
formulées en vue d'obtenir que des modifications 
soient apportées aux dispositions concernant la 
libre circulation; enrin, l'Assemblée attira l'at
tention de la Haute Autorité sur l'importance des 
recherches à effectuer en matiè~e d'hygiène, de 
médecine du travail et de sécurité. 

En 1956, l'Assemblée Commune a consacré 
une part particulièrement importante de son acti
vité à e~ problèmes. Au début de l'année, la Com
mission des afraires sociales a effectué en France 
et en Italie une mission d'études et d'information 
sur la réadaptation. Ainsi, elle recueillit les 
éléments qui lui permirent, d'apprécier les obsta
cles à l'application intégrale des dispositions 
du Traité en la matière. Les résultats de la mis
sion ont été consignés dans un rapport qui rut 
longuement discuté pendant la session de mai de 
la même année. 

Au mois de novembre suivant, priorité a 
été donnée à la question de la sécurité dans les 
mines de houille, à laquelle la terrible catas
trophe de Marcinelle donnait une actualité parti
culière. Afin de suivre de près les travaux de la 
Conrérence intergouvernementale convoquée pour 
étudier ce problème, une nouvelle Commission a 
été créée et chargée d'examiner de raçon approfon
die les différents aspects de la question de la 
sécurité. Cette commission a déjà fait beaucoup, 
mais elle est encore loin d'avoir terminé sa t~che. 



- 9 -

Parallèlement à cette activité, l'Assem
blée a constamment affirmé la nécessité de pour
suivre l'amélioration des conditions de vie et de 
travail dans la Communauté. Ces temps•ci, la ques
tion de la durée du travail a pris une grande im
portance, notamment en raison des répercussions 
prévisibles de la diminution du temps de travail 
sur l'économie. En outre, l'Assemblée a entrepris 
de définir une politique sociale de la Communauté 
dans le cadre des objectifs généraux et jeté dans 
la balance le poids de son influence pour que les 
nouveaux traités n'offrent pas, sur ce plan1 les 
mêmes lacunes que le Traité instituant la C.E.C.A • 

.&lfin, il est permis d'affirmer que toute 
l'activité déployée par l'Assemblée Commune dans 
le domaine social se caractérise par le souci 
constant de mettre en lumière les aspects humains 
des problèmes que la Haute Autorité aborde sur le 
plan tecnnique, comme aussi de veiller à ce que 
les solutions adoptées par 1 1exécutif de la Com
munauté tiennent compte de cet élément humain. 
Ainsi l'Assemblée Commune contribue-t-elle à ren
forcer l'esprit communautaire et à hâter la solu
tion des problèmes communs sur le plan qui est le 
sien, le plan de l'Europe unie. 
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A. LIBRE CIRCULATION DE LA MAIN-D'OEUVRE - READAP
TATION - FORMATION PROFESSIONNELLE. 

L'Assemblée Commune a mis en relief l'im
portance des problèmes concernant la libre circula
tion de la main-d'oeuvre dès sa session ordinaire 
de juin 1953, lorsqu'elle discuta le premier Rap
port général de la Haute Autorité sur l'activité 
de la Communauté. 

M. BERTRAND présenta un rapport sur les 
problèmes du travail, qui faisaient l'objet du 
chapitre V du Rapport général. Le rapporteur ap
prouve la Haute Autorité d'avoir proposé aux gou
vernements de créer des passeports internationaux 
ou des cartes d'identité à l'usage des ouvriers 
qualifiés. Il attire l'attention de la Haute Auto
rité sur l'aspect humain de l'émigration et, par 
conséquent, sur la nécessité de prêter assistance 
aux travailleurs migrants et de favoriser leur 
"adaptation sociale". 

En présentant son rapport le 15 juin 1953, 
M. BERTRAND se plaisait à souligner les paroles de 
M. MONNET, Président de la Haute Autorité, qui 
avait notamment déclaré que "la faculté de libre 
circulation entre nos six pays offerte à la main
d'oeuvre de la Communauté est une condition de ce 
développement de production sur lequel repose le 
relèvement du niveau de vie, car la main-d'oeuvre 
doit pouvoir se porter là où la production s'ac
croît". 

M. BERTRAND prend acte ensuite de ce que 
la Haute Autorité se propose de créer un fonds de 
réadaptation pour les travailleurs qui seraient 
victimes d'un 'bhômage d'ordre technologique". Il 
propose également de créer un fonds d'encourage
ment de la formation professionnelle. M. FINET, 
Membre de la Haute Autorité, ayant objecté que le 
Traité impose des limites aux initiatives de la 
Haute Autorité, M. BERTRAND répond que la Commis
sion ne lui demande pas de prendre des initiatives 
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allant au-delà de sa compétence; la Commission 
voudrait simplement qu'elle favorise et qu'elle 
stimule l'action des gouvernements, afin que ceux
ci se conforment aux obligations qu'ils ont assu
mées en signant le Traité. 

M. MARGUE est du même avis et demande que 
l'on établisse des critères servant à réglementer 
la libre circulation. M. DEHOUSSE voudrait que ces 
critères ne soient pas trop rigoureux. M.BOGGIANO
PICO est d'avis que la formation professionnelle 
doit être une tâche des gouvernements. 

A l'issue de cette première session ordi
naire~ l'Assemblée Commune vota une résolution in
sistant notamment auprès de la Haute Autorité pour 
que la libre circulation de la main-d'oeuvre soit 
facilitée et pour que soient étudiés les problèmes 
de sécurité, d'hygiène et de réadaptation de la 
main-d' oeuvre. 

Par la suite, l'Assemblée Commune n'aja
mais cessé, en commission comme en session, d'épau
ler l'action de la Haùte Autorité en matière de 
libre circulation, de formation professionnelle et 
de réadaptation de la main-d'oeuvre. 

0 

0 0 

Au cours de la session ordinaire de mai 
1954, M. BIRKELBACH présenta son rapport sur le 
chapitre V du deuxième Rapport général de la Haute 
Autorité. Ce chapitre était consacré aux problèmes 
du travail. Le rapporteur prend acte des recherches 
que la Haute Autorité a entreprises pour rendre 
possible l'application des disfositions sociales 
du Traité. La Commission est d accord sur la mé
thode adoptée par la Haute Autorité, notamment en 
matière de libre circulation et de qualification 
professionnelle. M. PELLA met en lumière les avan
tages économiques' de la libre circulation.M. TOGNI 
intervient également dans le débat; M.VENDROUX in
siste sur les difficultés que suscite l'application 
de 1 1 article 69 et incite les gouvernements à pou~
suivre cet objectif avec prudence. M.BERTRAND est 
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moins pessimiste; il insiste sur la nécessité de 
réaliser au plus t6t la libre circulation. 

Au moment du vote de la résolution sur 
l'ensemble du Rapport général de la Haute Autorité, 
M. BERTRAND s'oppose à l'insertion d'un paragraphe 
restreignant la liberté de circulation. Le para
graphe en question est mis aux voix et rejeté. 

Pendant que l'Assemblée était en session, 
une Conférence intergouvernementale s'efforçait 
d'élaborer le texte d 1un accord pour l'application 
de l'article 69 de manière à rendre effective la 
liberté de circulation des travailleurs de l'in
dustrie charbonnière et sidérurgique. La Conférence 
aboutit le 26 mai à un accord de principe, qui fut 
soumis le 5 juillet à la Commission des affaires 
sociales. En octobre, la Commission sollicita du 
Conseil de Ministres une entrevue qui fut fixée au 
27 octobre. Quelques membres de la Commission par
ticipèrent alors à une réunion des ministres des 
pays membres, dans le cadre du Conseil. La Commis
sion présenta ses observations et suggestions au 
suj.et de l'accord, et les représentants des six 
gouvernements promirent d'y apporter avant deux 
ans les modifications nécessaires. 

Le 8 décembre 1954, l'accord des gouverne
ments rev~tit la forme d'une décision du Conseil 
spécial de Ministres. Cette décision serait publiée 
après que les Etats membres auraient fait savoir 
officiellement qu'elle était applicable en confor
mité deleurs législations respectives. 

Dès la session extraordinaire que ~'Assem
blée a tenue en novembre 1954, M. CARBONI avait 
émis des réserves sur quelques principes de l'ac
cord, spécialement en ce qui concerne les "listes 
de métiers", qu'il estime trop limitatives, de la 
liberté de circulation. Ce thème fut repris et dé
veloppé à la session de mai 1955, lorsque fut dis
cuté un rapport de M. BERTRAND, sur la libre cir
culation, la qualification et la réadaptation de 
la main-d'oeuvre. Le rapport exprimait le point de 
vue de la Commission au sujet de l'accord et pro
posait de le modifier sur certains points. La Corn-
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mission constatait qu'il y avait lieu de modifier 
l'article 11, limitant aux travailleurs en posses
sion d'une offre d'emploi la possibilité d'émigrer, 
les articles 18, 19, 20 et 21, chargeant les bu
reaux de placement de mettre en contact l'offre 
et la demande. A ce propos, la Commission suggère 
la création d 1un Bureau central de placement, fonc
tionnant pour l'ensemble de la Communauté. Enfin, 
la Commission propose de modifier l'article 17, 
qui prévoit que les éventuels recours des travail
leurs seront déférés à un organisme désigné par 
l'Etat intéressé. Elle estime que ces recours doi
vent être portés devant une instance suprême indé
pendante. En conclusion, la Commission pense que 
la décision relative à l'application de l'article 
69 est trop limitative et ne répond pas à l'"esprit 
supranational" de la Communauté. 

Au cours de la discussion qui suivit la 
présentat!on du rapport, MM. KOPF et NEDERHORST 
s'associent au rapporteur, tandis que M.VENDROUX 
exprime une fois de plus ses réserves sur les dan
gers que lui semble présenter une totale liberté 
de circulation de la main-d'oeuvre. A son avis, 
la Commission fait preuve d'une impatience exces
sive en cherchant à obtenir l'application intégrale 
et extensive de l'article 69. L'Assemblée vota le 
13 mai 1955 une résolution reprenant les idées du 
rapport et incitant les membres de l'Assemblée à 
entreprendre chacun dans son parlement toute action 
concourant au but poursuivi, afin que tout soit 
mis en oeuvre pour rendre effective l'application 
de la décision du Conseil de Ministres. 

0 

0 0 

Lorsque la politique de la Haute Autorité 
dans le domaine des investissements fUt discutée 
au cours de la session extraordinaire de janvier 
1954, certains orateurs firent allusion à la réa
daptation et au réemploi de la main-d'oeuvre. Par 
une résolution du 16 janvier 1954, l'Assemblée 
affirma notamment la nécessité d'exprimer des idées 
claires sur la transformation organique ou la réa
daptation des entreprises. 
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Le problème de la réadaptation fut repris 
à la session du mois de mai de la même année, au 
cours de laquelle M. BIRKELBACH présenta un rapport 
sur le chapitre V du Rapport général de la Haute 
Autorité. Dans une résolution du 19 mai 1954, l'As
semblée, constatant que les dispositions du Traité 
en matière 1e réadaptation n'autorisent pas la 
Haute Autorité à prendre des initiatives indépen
dantes, demandait à celle-ci d'élaborer avec les 
gouvernements une procédure tendant à la prompte 
application de ces dispositions. 

Au cours de la session ordinaire de mai 
1955, M. BERTRAND présenta son rapport sur la li
bre circulation, la réadaptation et la formation 
professionnelle. Au nom de la Commission, il ex
prime l'avis que les Etats membres ne connaissent 
pas encore suffisamment les possibilités offertes 
par le Traité en matière de réadaptation. 

En outre, l'orateur constate que les gou
vernements hésitent à demander l'intervention de 
la Haute Autorité, probablement dans la crainte 
que les travailleurs des autres secteurs ne pro
testent dans le but d'obtenir des secours analogues 
à ceux qui sont accordés aux travailleurs des char
bonnages et de la sidérurgie. Enfin l'orateur pense 
que les possibilités offertes par le Traité en ma
tière de réadaptation ne sont pas complètement ex
ploitées par la Haute Autorité, et à ce sujet, il 
invoque les articles 2 et 3 du Traité. L'orateur 
conclut en approuvant les enquêtes de la Haute Au
torité sur la situation dans le secteur de la for
mation professionnelle, et en souhaitant une poli
tique énergique dans ces domaines. Dans sa résolu
tion du 13 mai 1955, l'Assemblée a regretté que 
les mesures de réadaptation aient eu des résultats 
insuffisants; elle a demandé à la Haute Autorité 
et aux gouvernements d'appliquer le plus largement 
possible les dispositions régissant la matière. 

0 

0 0 
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Les questions de réadaptation et de libre 
circulation ont été évoquées au cours de la ses
sion extraordinaire de novembre 1955, lorsque M. 
von MERKATZ a exposé l'avis de la Commission sur 
les aspects juridiques de l'extension des pouvoirs 
de·la Communauté dans le domaine social. L'orateur 
propose, au nom de la Commission, de modifier les 
articles 56 et 69. Il s 1 agit dtattribuer à la 
Haute Autorité un droit d'initiative en matière 
de réadaptation; il faudrait ensuite l'habiliter 
à intervenir auprès des gouvernements pour qu'ils 
:favorisent l'application intégrale de l'article 
69. 

Au cours de la session extraordinaire du 
mois de mars 1956, M. BERTRAND est intervenu de 
nouveau 9ans la discussion qui a suivi le 
discours du ministre SPAAK sur les travaux de 
Bruxelles. L'orateur a souligné une fois de plus 
1 1 insuff"isance du Traité en ces matières et a ex
primé l'espoir que l'article 56 du Traité et le 
§ 23 de la Convention relative aux dispositions 
transitoires ainsi que l'article 69 du Traité ne 
:figureront pas sans modifications dans les nou
veaux traités. En effet, ces articles laissent 
toute ini tiat:J.ve aux Etats membres, lesquels se 
sont toujours montrés très "conservateurs" à cet 
égard. 

0 

0 0 

En mars et avril 1956, deux délégations 
de la Commission des arfaires sociales ont accom
pli en France et en Italie une mission dans le but 
de recueillir "sur place" les informations néces
saires et d'étudier à fond les possibilités d'ap
pliquer les dispositions du Traité relatives ~ la 
réadaptation. 

A l'issue de la mission qui a donné les 
meilleurs résultats M. BERTRAND a présenté un 
rapport qui fUt discuté pendant la session ordi
naire de juin 1956. Ce rapport étudiait la poli
tique de la Haute Autorité dans le domaine de la 
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réadaptation, exposait les éléments recueillis par 
la mission d'étude et l'interprétation que la Com
mission souhaitait voir donner. aux dispositions du 
Traité en la matière. Les points de vue de la Com
mission peuvent se résumer comme suit : 

- la main-d'oeuvre des industries de la 
Communauté ne doit subir auéun préjudice quand 
des travailleurs perdent leur emploi et leur rému
nération à la suite de l'établissement. au marché 
commun ou de l'introduction de nouveaux procédés 
techniques ou de nouveaux outillages; 

- le Traité prescrivant que la main
d'oeuvre doit être mise à l'abri des charges de 
la réadaptation et qu'il faut lui assurer un emploi 
productif, les prescriptions·relatives à la réadap
tation doivent donc être appliquées intégralement 
dans les cas prévus par le Traité; 

-l'élément essentiel est que les mesures 
prises pour le maintien de la rémunération soient 
inséparables des mesures à prendre pour le réemploi 
de la main-d'oeuvre. 

Partant de cette interprétation, la Com
mission affirme que les accords entre la Haute Au
torité et les gouvernements doivent se conformer 
aux principes suivants : 

- les indemnités à verser aux salariés li
cenciés ne doivent pas être inférieures à la rému
nération que le travailleur recevait avant le li
cenciement; 

- il faudra offrir au travailleur un em
ploi de mêmes catégorie et salaire que son emploi 
antérieur; 

- un déplacement de main-d'oeuvre ne doit 
être envisagé qu'après épuisement de toutes les 
autres possibilités. 

Le rapport met en évidence les regretta
bles lenteurs de procédure constatées dans l'ap
plication du § 23 de la Convention et invite la 
Haute Autorité à hâter cette application. Enfin, 
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le rapport attire l'attention de l'Assemblée sur 
la situation dans laquelle pourraient se trouver 
certaines entreprises au terme de la période tran
sitoire~ quand apparaîtront les difficultés inhé
rentes à l'application intégrale du Traité et quand 
les dispositions du § 23 cesseront d'être appli
cables. A ce sujet, la Commission invite l'Assem
blée à demander à la Haute Autorité de soumettre 
cette question aux gouvernements aux fins d'intro
duire des dispositions analogues dans le texte 
m~me du Traité et d'attribuer un droit d'initia
tive à la Haute Autorité en cette matière, en cas 
de carence des gouvernements intéressés. 

Un rapport de M. VANRULLEN sur le chapi
tre VII du quatrième Rapport général de la Haute 
Autorité et un rapport présenté par M. BIRKELBACH 
au nom de la Sous-commission des affaires sociales 
et des investissements, relatif aux possibilités 
de faire aider par la Haute Autorité le finance
ment de constructions d'habitations ouvrières, ont 
été discutés en même temps que le rapport précé
dent. 

Au cours de la discussion des trois rap
ports, les orateurs ont surtout insisté sur le 
problème de la réadaptation. A ce sujet, Mlle 
KLOMPE partage les craintes exprimées dans le rap
port de M. BERTRAND concernant la situation qui 
pourrait nattre au terme de la période transitoire. 
M. KOPF s'associe au rapporteur et s'arrête à la 
nécessité d'offrir à la Haute Autorité la possibi
lité de prendre l'initiative dans le domaine de 
la réadaptation. M. NEDERHORST estime que la Haute 
Autorité a fait une application insuffisante du 
§ 23 de la Convention relative aux dispositions 
transitoires. 

La résolution adoptée le 22 juin 1956 en 
conclusion de la discussion regrette notamment 
l'activité insuffisante de la Haute Autorité en ma
tière de réadaptation, invite la Haute Autorité à 
surveiller plus activement l'exécution des mesures 
de réadaptation, souhaite que la Haute Autorité, 
les gouvernements et tous les intéressés fassent 



- 19 -

l'effort nécessaire en vue de résoudre le problème 
du réemploi et invite enfin la Haute Autorité à 
étudier, en collaboration avec la Commission de 
l'Assemblée, les modifications indispensables à 
apporter au Traité en vue de l'exécution efficace 
des mesures à prendre en ce domaine. 

0 

0 0 

Au cours de la session extraordinaire de 
novembre 1956, l'Assemblée a repris l'examen des 
questions de libre circulation et de réadaptation 
en les considérant du point de vue d'une intégra
tion totale de l'économie des six pays. A cette 
occasion, M. BIRKELBACH a présenté un rapport et, 
au cours de la brève discussion qui s'ensuivit, 
l'Assemblée a confirmé, au sujet des problèmes en 
question, le point de vue déjà exprimé sur les 
dispositions contenues dans le traité de la C.E.C.A. 

Au cours de la session de juin 1957, M. 
LENZ a présenté, au nom de la Commission, un rap
port sur les conditions ~e vie et de travail dans 
la Communauté (troisième partie du cinquième Rap• 
port général). 

Le rapporteur donne acte à la Haute Auto
rité des difficultés que celle-ci rencontre dans 
l'application des dispositions relatives à la réa
daptation et à la libre circulation de la main
d'oeuvre. Il constate en outre avec satisfaction 
que la Haute Autorité est parvenue à obtenir des 
gouvernements qu'ils intensifient les travaux 
d'application de l'article 69-4. Il prend acte de 
l'accord de principe auquel les ministres sont 
parvenus en matière de sécurité sociale des tra
vailleurs émigrés. 

M. GAILLY a vivement critiqué la politique 
sociale de la Haute Autorité au cours de la dis
cussion qui suivit la présentation de ce rapport. 
M. NEDERHORST a également émis quelques critiques, 
tandis que MM. PELSTER et BERTRAND ont reconnu les 
progrès réalisés dans ce domaine et en ont donné 
acte à la Haute Autorité. 
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Par sa résolution du 28 juin 1957, l'As
semblée demande entre autres à la Haute Autorité 
d'accorder une attention spéciale aux problèmes 
de libre circulation de la main-d'oeuvre, elle ex
prime le voeu de voir les autorités locales et ré
gionales associées aux mesures prises en faveur de 
la réadaptation; elle souhaite que soit adopté et 
appliqué le plus rapidement possible l'accord sur 
la sécurité sociale des travailleurs migrants. 

En ce qui concerne la libre circulation, 
l'Assemblée avait plusieurs fois constaté que la 
décision du 8 décembre 1954 était entrée en vigueur 
avec un grand retard. Il est rappelé à ce sujet 
que la décision a été publiée, le 12 août 1957 
seulement, avec l'agrément de chaque gouvernement. 
Elle est entrée en vigueur le 1er septembre sui
vant. 

Depuis le début de l'activité de l'Assem
blée Commune, la Haute Autorité a reçu trois ques
tions écrites concernant la réadaptation et le ré
emploi de la mairi-d' oeuvre. 

La première (question n° 24, du 14 mars 
1955) était de MM. CARCATERRA et SIMONINI, qui de
mandaient à quelles difficultés se heurtait la 
Haute Autorité dans l'application du§ 23 de la 
Convention, en faveur de l'Italie, étant donné que 
le Gouvernement italien avait déjà affecté une 
somme de 3 milliards et demi de lires à la résorp
tion du personnel licencié par les entreprises si
dérurgiques et à la construction et la modernisa
tion d'installations. 

La Haute Autorité répondit le 4 avril 
1955 qu'en donnant son accord sur le projet du Gou
vernement italien, elle avait proposé quelques mo
difications et qu'elle attendait la réponse défi
nitive de ce Gouvernement pour mettre en vigueur 
les dispositions en question. 

Une autre question (n° 29 du 25 février 
1956), de M. POHER, demandait à la Haute Autorité 
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une statistique complète des demandes de réadapta
tion reçues, des réponses positives données, des 
montants alloués, des travailleurs bénéficiaires 
qui suivaient des cours de formation profession
nelle et qui avaient été réemployés sur place. 

La Haute Autorité répondit l.e 25 mars 
1956, sous réserve de renseignements complémen
taires. Elle fit connattre quelques éléments et 
déclara ne pas être en mesure d'en produire d'au
tres. 

Une autre question (n° 33, du 13 juin 
1956), de M. DEHOUSSE, demandait le nombre des ou
vriers étrangers recrutés en 1955 pour les indus
tries sidérurgiques des différents pays de la Com
munauté1 le nombre de ceux qui étaient rentrés au 
pays et de ceux qui avaient quitté l'industrie 
pour laquelle ils auraient. été embauchés. En outre, 
M. DEHOUSSE demandait si la Haute Autorité connais
sait les causes de ces départs, si elle les étu
diait et si elle aidait les différents pays à éli
miner les inconvénients d'ordre politique et d'or
dre humain qui résultent de cette situation. 

La Haute Autorité donnait dans sa réponse 
les statistiques de l~embauchage en 1955. En ce 
qui concerne les obstacles à la mobilité et à la 
réadaptation, la Haute Autorité se référait aux 
rapports des six instituts de recherches sociolo
giques auxquels elle avait confié l'étude de la 
question. 
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B. CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL - DUREE DU 
TRAVAIL - LOGEMENTS OUVRIERS - COMMISSIONS 
PARITAIRES 

Conditions de vie et de travail 

Bien que le Traité n'accorde à la Haute 
Autorité aucun pouvoir en matière de fixation des 
salaires (art. 68), la Commission des affaires so
ciales n 1 a jamais cessé de s'intéresser à la ques
tion. En mai 1953, M. BERTRAND déposait, au nom de 
la Commission, un rapport sur le chapitre V du 
Rapport général de la Haute Autorité (doc. n° 3J 
session ordinaire). Il ne s'agissait pas d'amener 
la Haute Autorité à intervenir. La Commission de
mandait seulement à la Haute Autorité de produire 
des statistiques comparables pour les six pays de 
la Communauté. 

La question fut encore débattue pendant 
la session ordinaire de mai 1954, à l'occasion de 
la discussion du deuxième Rapport général de la 
Haute Autorité; ainsi que du rapport de M.BIRKELBACH, 
au nom de la Commission des affaires sociales, sur 
le chapitre V du même rapport (doc. n° 18, 1953-
1954). Le rapporteur soulignait notamment l'utili-
té des statistiques, non seulement des charges sa
lariales moyennes, mais aussi du salaire réel affé
rent à des activités analogues. Mais en général, 
l'adaptation des salaires et des conditions de tra
vail ne sera cependant possible que s'il y a une 
politique d'expansion économique qui soit commune 
aux six pays. 

M. CARCASSONE (France), parlant au nom du 
groupe socialiste, attire l'attention de la Haute 
Autorité sur l'uniformisation des charges sala
riales dans les différents pays de la Communauté. 
Les disparités actuelles empêchent la libre con
currence entre les entreprises; leur suppression 
est donc ·une des tâches primordiales dont le Traité 
charge la Haute Autorité. 

L'égalisation doit se faire sur les sa
laires les plus élevés. La libre circulation des 
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travailleurs la favoriserait aussi, mais elle 
n'est pas un moyen suffisant. M. VENDROUX (France) 
partage cette opinion. 

Le groupe démocrate-chrétien n'est pas du 
même avis; son président, M. SASSEN, est fort ré
servé à l'endroit de la proposition socialiste. 
Vu la divergence des salaires nominaux, des sys
tèmes de sécurité sociale, etc., comment trouver 
des éléments de comparaison ? Un nivellement est
il vraiment souhaitable? Dans l'Union économique 
belge-luxembourgeoise, les différences n'ont pas 
nui à l'économie de l'ensemble. 

Au nom de la Haute Autorité, M. FINET se 
déclare d'accord en principe sur l'opportunité 
d'une égalisation; dans la pratique, il faudrait 
cependant harmoniser d'abord d'autres facteurs. 

M. BIRKELBACH présenta deux rapports (doc. 
no 13, 1954-1955 et n° 26, 1954-1955) au nom de 
la Commission des affaires sociales, à l'occasion 
de la séance ordinaire suivante, en mai 1955. Il 
demande de nouveau à la Haute Autorité d'établir 
des statistiques qui permettraient de comparer 
les salaires et de comprendre quelle est la struc
ture des salaires dans les différents pays. La 
Commission aimerait avoir des précisions sur la 
rémunération : salaire de base, compléments du sa
laire, régime de propriété des entreprises, impor
tance des entreprises charbonnières et sidérurgi
ques (entreprises nationalisées, mixtes ou privées). 
L'orateur souligne l'importance des salaires et 
conditions de travail de la main-d'oeuvre étran
gère. Il demande qu'une monographie soit consacrée 
à la question. 

Le 13 mai 1955, M. BERTRAND présente au 
nom de la Commission des affaires sociales une pro
position de résolution invitant la Haute Autorité 
à poursuivre l'oeuvre entreprise dans le domaine 
du relèvement du niveau de vie et de l'harmonisa
tion des conditions de travail. 
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Au cours de la seoonde partie de la même 
session, en juin 1955, la Commission des affaires 
sociales déposa une proposition de résolution 
(doc. n° 46, juin 1955). M. LENZ (Allemagne, démo
crate-chrétien), rapporteur~ expliqua que l'auteur 
en était M. SCHIAVI (Italie, socialiste). En la 
votant à l'unanimité, l'Assemblée souhaitait que 
les gouvernements coopèrent à la constitution d'un 
fonds spécial permettant de financer certaines 
formes d'amélioration des conditions de vie des 
travailleurs occupés dans l'industrie charbonnière 
et sidérurgique. 

Le même thème rut repris lorsque l'Assem
blée Commune se réunit en session extraordinaire 
en novembre 1955. Le Président de la Haute Autorité 
fit une déclaration. M. KREYSSIG présenta, au nom 
du Groupe de travail, un rapport sur l'extension 
des pouvoirs de la Communauté (Doc. n° l, 1955-
1956). M. NEDERHORST soumit à l'Assemblée un avis 
sur la création de commissions paritaires. Après 
la déclaration de M. René MAYER, M. FINET promit 
au nom de la Haute Autorité que celle-ci s'effor
cerait désormais, dans ses rapports annuels, de 
mentionner tous les changements ir1tervenus dans le 
statut social des travailleurs des deux industries 
de la Communauté. 

M. KREYSSIG n'estime pas souhaitable d'ac
corder à la Haute Autorité de larges pouvoirs en 
matière de salaires. Tel est aussi l'avis exprimé 
par M. NEDERHORST dans son rapport sur la création 
de commissions paritaires. En ce qui concerne toute
fois la fixation des salaires minima, M. KREYSSIG 
suggère de chercher une solution à l'échelon supra
national. M. von MERKATZ (Allemagne, libéral) ex
posa le point de vue des membres de la Commission 
des affaires sociales sur certains aspects juridi
ques de l'extension des pouvoirs de la Communauté. 
Sur ce point, les opinions étaient divergentes. 
Par conséquent, la Commission n'est pas en mesure 
de faire une proposition concrète. M. KREYSSIG 
déclara cependant qu'elle souhaitait voir attri
buer certains pouvoirs à la Haute Autorité. M.POHLE 
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(Allemagne, démocrate-chrétien) demande s'il est 
bien nécessaire de fixer des salaires minima, puis
que les organisations syndicales ne manqueront 
pas de tout faire pour favoriser l'évolution des 
salaires. M. VANRULLEN (France, socialiste) parlant 
au nom de ses compatriotes socialistes, n'est pas 
satisfait de ce que la Haute Autorité a réalisé 
en matière d'harmonisation des charges salariales 
et sociales. A moins que la Haute Autorité ne 
s'efforce de réaliser l'harmonisation dans ce do
maine également, les travailleurs ne regarderont 
la C.E.C.A. que comme une construction abstraite. 

Enfin, en présentant son rapport sur la 
création de commissions paritaires, M. NEDERHORST 
propose de faire servir les commissions paritaires 
à harmoniser les salaires jusqu'à un certain point. 

Le 24 novembre 1955, l'Assemblée vota une 
proposition de résolution présentée par M.BERTRAND 
et chargeant les commissions des affaires sociales, 
du marché commun et des investissements d'étudier 
l'harmonisation des conditions de travail. 

M. KREYSSIG abonda dans le sens de M. 
VANRULLEN, lors de la session extraordinaire de 
mars 1956, dont le thème était le développement 
de l'intégration économique des six pays. M.KREYSSIG 
pense donc qu'il faut conférer à la Haute Autorité 
des pouvoirs plus étendus et de plus larges res
ponsabilités en matière sociale. 

La discussion du 4ème Rapport général de 
la Haute Autorité, au cours de la session ordinaire 
de mai 1956, devait forcément faire rebondir la 
question de l'harmonisation. M. SASSEN fait part 
de la satisfaction du groupe démocrate-chrétien 
qui a relevé que des progrès évidents avaient été 
accomplis, bien que la Haute Autorité n'eût en ma
tière sociale que des pouvoirs extrêmement limités. 
Il insiste encore sur le fait que les aspects éco
nomiques et sociaux sont des éléments indissocia
bles dans la politique que la Haute Autorité doit 
suivre. M. POHLE insiste d'ailleurs aussi sur ce 
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point. Il serait injuste de reprocher à la Haute 
Autorité d'avoir été attentive à l'expansion éco
nomique et au relèvement du niveau de l'emploi, 
et d'avoir ainsi négligé l'aspect social des pro
blèmes. M. DE SMET (Belgique, démocrate-chrétien) 
est du m~me avis. D'ailleurs, on pourrait reprocher 
à certains gouvernements de manquer d'initiative 
et d'audace dans ce domaine. Mlle KLOMPE (Pays
Bas, démocrate-chrétienne)partage cette opinion. 
M. NEDERHORST (Pays-Bas, socialiste) n'est pas 
aussi enthousiaste. Il regrette notamment de n'a
voir pas encore reçu de la Haute Autorité des sta
tistiques sur l'amélioration de la situation so
ciale des consommateurs et des travailleurs. La 
Haute Autorité serait sans doute incapable de pro
curer à l'Assemblée ces éléments d'appréciation, 
puisque ce sont les producteurs qui ont recueilli 
les avantages du marché commun. 

M. VANRULLEN exposa des critiques du même 
genre. 

M. LAPIE (France, socialiste) relève éga
lement des lacunes dans les renseignements fournis 
par la Haute Autorité; la Haute Autorité ne semble 
pas se soucier de faire garantir le salaire annuel 
minimum. 

En conclusion des débats, l'Assemblée Com
mune vote le 22 juin 1956 une résolution souhai
tant notamment que la Haute Autorité tienne compte 
de la position sociale des travailleurs dans ses 
exposés de la situation économique. A l'occasion 
de la discussion du cinquième Rapport général de 
la Haute Autorité, M. VANRULLEN constata, le 15 mai 
1957, que la Haute Autorité avait donné sui.te à ce 
voeu. Les informations de la Haute Autorité de
vraient cependant être encore plus complètes et 
contenir, par exemple, des statistiques sur l'évo
lution des salaires dans les industries qui ne 
relèvent pas de la Communauté. Ces informations 
montreraient sans doute que les conditions de vie 
des travailleurs de la Communauté ont été amélio
rêes dans une plus large mesure que dans les in
dustries non intégrées. M. VANRULLEN insiste auprès 
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de la Haute Autorité pour qu'elle continue à s'ef
forcer de créer des commissions mixtes de l'indus
trie charbonnière, afin que 1 1 on mette au point des 
règles d'harmonisation. Le succès de ses efforts 
dans l'industrie sidérurgique est encourageant. 

Au cours de la seconde partie de la ses
sion, en juin 1957, M. LENZ présente, au nom de 
la Commission des affaires sociales, un rapport 
sur les conditions de vie et de travail dans la 
Communauté (dDC. n° 35, 1956-1957). 

La Commission exprime sa satisfaction à 
l'égard de la Haute Autorité, qui a effectué une 
étude comparative des revenus réels des travail
leurs. La Haute Autorité doit continuer ce travail. 
La Commission n'a toutefois pas obtenu les préci
sions qu'elle demandait et qui lui eussent permis 
d'émettre un jugement sur la mesure dans laquelle 
les travailleurs ont profité des avantages sociaux 
de l'intégration. Au cours des débats, M.NEDERHORST 
fit la même remarque, en l'appliquant cependant 
aux consommateurs. La Haute Autorité a fait oeuvre 
de pionnier en matière de statistiques du revenu 
réel; elle a obtenu des résultats appréciables 
en matière d'harmonisation. Malgré tout, ce n'est 
pas là une application suffisante de l'article 3 
du Traité. M. GAILLY regrette encore une fois 
que le bilan des avantages sociaux ne soit pas 
favorable par comparaison au bilan des avantages 
éoonomiques. M. PELSTER proteste contre les cri
tiques toujours renouvelées dont on croit bon 
d'accabler la politique sociale de la Haute Auto
rité. Tout compte fait, un progrès considérable 
s'est accompli et la Haute Autorité a été un im
portant facteur de ce progrès. M. BERTRAND.cons
tate également que les quatre années d'existence 
de la Communauté ont abouti à un progrès. L'action 
de stimulation de l'Assemblée Commune n'y est pas 
étrangère. En étudiant certains aspects des con
ditions de travail dans la Communauté, des régimes 
d'assurance sociale, des salaires et des revenus 
réels des travailleurs dans la Communauté, la 
Haute Autorité doit saisir l'occasion de prendre 
contact tant avec les gouvernements qu'avec les 
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organisations d'employeurs et des travailleurs pour 
examiner dans quelle mesure ces problèmes peuvent 
être résolus. 

La Commission des affaires sociales pré
senta enfin le 28 juin 1957 une proposition de 
résolution demandant que soient communiquées sans 
délai à l'Assemblée les conclusions des études sur 
la structure et le niveau des salaires ainsi que 
sur le rendement et la productivité. 

Réduction de la durée du travail 

Pendant les premières sessions de l'As
semblée Commune, la réduction de la durée du tra
vail ne constituait pas de point spécial de l'or
dre du jour. La question avait été effleurée à 
propos de la politique sociale générale. Le 24 
juin 1955,par exemple, M. KOPF avait insist~ en 
passant,sur l'opportunité de coordonner progres
sivement la législation du travail dans les divers 
pays. Ce n'est qu'en novembre 1955 que la question 
rut débattue pour elle-même. A cette occasion, 
MM. BERTRAND et NEDERHORST déclarèrentque dans 
son discours, le président oe la Haute Autorité 
avait parlé d'une enquête sur la durée du travail 
dans l'industrie sldérurgique, sans dire un mot de 
l'industrie minière. Les deux représentants esti
maient souhaitable d'harmoniser la durée du tra
vail dans les industries de la Communauté en met
tant en oeuvre les dispositions de l'article 46, 
paragraphe 5, du Traité. M. NEDERHORST trouvait 
que la meilleure formule serait de charger une 
commission paritaire de discuter la question. Déjà 
précédemment, il avait pr6né la création d'une 
telle commission paritaire. L'orateur a profité 
d'une déclaration faite le même jour par M. REY, 
président du Conseil spécial de Ministres, et 
ministre belge des affaires économiques, pour af
firmer que le Conseil de Ministres devait mettre 
à l'étude non pas seulement la durée du travail, 
mais plus spécialement sa réduction. 
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Il incombe à la Communauté, notamment à 
la Haute Autorité, de se rendre compte des consé
quences qui en découlent. Celles-ci ne doivent pas 
être envisagées à part pour chaque pays. Il faut 
les embrasser du point de vue de l'ensemble de la 
Communauté. C'est la seule façon de parvenir à une 
certaine harmonisation. La réduction de la durée 
du travail ne doit pas entraîner d'accroissement 
du nombre des heures supplémentaires ni d'augmen
tation des dépenses de personnel. Le résultat de 
l'étude que feront la Haute Autorité et le Conseil 
de Ministres devrait être soumis à la Commission 
compétente de l'Assemblée Commune, afin que l'As
semblée puisse se faire une idée en pleine connais
sance de cause. Enfin, M. NEDERHORST demanda à M. 
REY des détails sur la réduction de la durée du 
travail en Belgique. Si le Traité n'attribue pas 
compétence à la Haute Autorité pour réduire la 
durée du travail, il ne lui interdit cependant pas 
de donner son avis sur les réformes à instaurer. 
Telle est l'opinion de M. GAILLY (Belgique), qui 
partage du reste le sentiment de M. NEDERHORST. 
Les organisations syndicales internationales s'oc
cupent de cette question depuis un certain temps 
déjà. La réduction de la durée du travail doit 
avoir lieu en haute conjoncture, comme c'est le 
cas actuellement. M. VANRULLEN (France), membre du 
même groupe, exprima également son mécontentement 
de ce que la Haute Autorité n'avait pas été suffi
samment active en ce domaine. 

M. BOGGIANO-PICO (Italie, démocrate-chré
tien) insiste sur la différence des conditions 
existant entre les industries de tous les pays.Non 
seulement les conditions matérielles diffèrent, 
mais aussi les conditions sociales qui ont trait 
au niveau de vie et surtout aux valeurs spirituel
les des populations. 

M. POHLE (République fédérale d'Allemagne, 
démocrate-chrétien) conseille la prudence, tout en 
étant convaincu de l'importance de la question. 

M. FINET répond que la Haute Autorité a 
commencé depuis plus d'un an à se documenter avec 
le maximum de précision. Elle poursuivra son étude. 
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M. MAYER, président de la Haute Autorité, répondit 
à M. VANRULLEN que la Haute Autorité avait peut
être procédé avec quelque lenteur,mais que c'était 
inévitable, vu la complexité de la matière. Il se
rait cependant injuste de l'accuser d'inertie. 

M. BERTRAND présenta, à l'issue des dé
bats, une proposition de résolution (1) signée 
par lui-même et d'autres membres de l'Assemblée, 
à l'adresse de la Haute Autorité et du Conseil 
spécial de Ministres. Le texte invitait ces deux 
institutions de la Communauté à mettre à l'étude 
la réduction de la durée du travail non seulement. 
dans ltindustrie sidérurgique, mais également dans 
toutes les industries relevant de la Communauté et 
de soumettre les résultats de cette étude aux com
missions compétentes de l'Assemblée Commune. Enfin, 
la Commission des affaires sociales, la Commission 
du marché commun et la Commission des investisse
ments ont été chargées de mettre à l'étude l'har
monisation des conditions du travail. 

Au cours des débats, Mlle KLOMPE répon
dit à M. GAILLY en insistant sur l'interdépendance 
des aspects sociaux et économiques. M. BIRKELBACH, 
soutenu par M. MARGUE (Luxembourg, démocrate-chré
tien), se déclara convaincu de la nécessité de ré
duire la durée du travail. Il n'y a de discussion 
possible que sur le moment et les moyens de le 
faire. 

La même question fUt reprise en juin 1956, 
pendant la seconde partie de la session ordinaire 
de l'exercice 1955-1956, à propos de la discussion 
du rapport présenté par M. VANRULLEN, au nom de 
la Commission des affaires sociales, sur le cha
pitre VII du 4ème Rapport général de la Haute Au
torité. Dans son exposé comme dans son rapport, 
M. VANRULLEN exprima sa satisfaction du travail 
accompli par la Haute Autorité. Toutefois, la 
Haute Autorité n'a pas encore mis à l'étude les 
conséquences d'une éventuelle réduction de la 
durée du travail. La Commission s'y intéresse de 

(1) Les autres signataires étaient Mlle KLOMPE et 
MM. NEDERHORST, VENDROUX et PERRIER. 
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très près et elle désire connattre les résultats 
de cette étude. M. FINET répondit au nom de la 
Haute Autorité qu'il n'y avait encore aucun résul
tat concret à signaler et que la Haute Autorité 
n'avait donc pas cru bon d'en faire mention dans 
son 4ème Rapport général. 

Le 22 juin 1956, l'Assemblée Commune adop
tait une résolution concernant les problèmes so
ciaux ainsi qu'une résolution de M. SCHIAVI 
(Italie, socialiste), invitant la Haute Autorité 
à élaborer un programme d'action sociale consacré 
à la possibilité de procurer aux familles des tra
vailleurs,du repos, du délassement, un approfon
dissement de culture, des vacances, etc. 

En novembre 1956, à l'occasion de la ses
sion extraordinaire, certains représentants abor
daient la question de la réduction de la durée 
du travail. M. POHLE demanda que la réforme fût 
appliquée en tout premier lieu dans l'industrie 
minière; les autres industries ne manqueraient pas 
de suivre le mouvement. 

Parlant de la possibilité de créer des 
commissions paritaires, M. KOPF fit allusion aux 
tractations que la Haute Autorité avait engagées 
avec des employeurs et des travailleurs au sujet 
de la réduction de la durée du travail. L'orateur 
félicita de tout coeur la Haute Autorité de cette 
initiative qufelle avait prise. M. FINET exposa 
ce que la Haute Autorité avait réalisé. Il ajouta 
qu'une nouvelle rencontre paritaire aurait lieu 
dans les semaines suivantes afin de rechercher les 
moyens d'harmoniser dans la Communauté les dispo
sitions relatives à la durée du travail. 

Au cours de la session extraordinaire de 
février 1957, M. de MENTHON (France, démocrate
chrétien) intervint à propos de son rapport sur 
les objectifs généraux (Doc. n° 12, 1956-1957). 
Il a demandé à la Haute Autorité si ses prévisions 
d'augmentation de la production charbonnière te
naient compte d'une éventuelle réduction de la 
durée du travail. M. COPPE répondit affirmativement, 
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ajoutant que l'expérience avait démontré qu'une 
réduction de la durée du travail entraînait une 
certaine perte, mais que celle-ci se trouvait ce
pendant partiellement compensée par une meilleure 
productivité. 

La question ne fut pas débattue pendant 
la session ordinaire de mai-juin 1957, la Commis
sion des affaires sociales se proposant de présen
ter un rapport à son sujet lors d'une prochaine 
session de l'Assemblée. Le rapporteur désigné à 
cette fin est M. HAZENBOSCH (Pays-Bas, démocrate
chrétien). Le 17 mai$ celui-ci avait demandé par 
écrit à la Haute Autorité quelles répercussions 
aurait, à son avis, la généralisation de la se
maine de cinq jours et de quarante heures dans les 
industries des six pays, sur l'approvisionnement 
de la Communauté en énergie, en combustible domes
tique et en coke, sur la position concurrentielle 
des produits relevant du Traité et sur les inves
tissements nécessaires pour atteindre les objec
tifs généraux de la Haute Autorité. La Haute Auto
rité a répondu par lettre le 22 juin 1957. Elle 
adopta les points de vue suivants 

a) la semaine de cinq jours et de quarante heures 
devrait être instaurée non seulement dans les 
industries relevant de la Communauté, mais en
core dans toute l'économie nationale des six 
pays de la Communauté; 

b) la réduction de la durée du travail aurait 
d'autres répercussions dans les mines que dans 
l'industrie sidérurgique. 

Dans son rapport de juin 1957 sur les con
ditions de vie et de travail dans la Communauté, 
M. LENZ se borna à inviter la Haute Autorité à pu
blier dorénavant dans son rapport annuel des indi
cations sur l'évolution du nombre des heures sup
plémentaires après réduction de la durée du travail 
afin que l'on puisse constater dans quelle mesure 
celle-ci a effectivement profité aux travailleurs 
des entreprises de la Communauté. 
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M. SASSEN (Pays-Bas), président du groupe 
démocrate-chrétien, attira l'attention de l'Assem
blée, au cours de la discussion de ce rapport, 
sur le problème de la semaine tournante, qui af
fecte tout particulièrement la position sociale 
des travailleurs. Il fit état d'une résolution 
adoptée en mai 1957 par la Fédération des syndi
cats chrétiens dans la C.E.C.A. et regrettant que 
l'instauration de la semaine tournante dans cer
tains secteurs compromette le repos dominical, ce 
qui constitue en fait une régression sociale. Au 
nom de son Groupe, l'orateur demande à la Haute 
Autorité d'accorder toute son attention à ce pro
blème. Le même jour M. NEDERHORST reprocha à la 
Haute Autorité de ne pas lui avoir procuré les 
renseignements qu'il n'avait cessé de lui demander 
sur les conséquences d'une éventuelle réduction 
de la durée du travail. Afin d'aider la Haute Au
torité, la Commission avait désigné un rapporteur 
chargé de dresser un questionnaire à l'intention 
de la Haute Autorité. Celle-ci y avait répondu. 
L'orateur estime toutefois qu'en procédant de la 
sorte, la Haute Autorité s'est déchargée de cette 
étude sur la Commission, ce qui n'est pas conforme 
aux habitudes parlementaires normales. 

Logements ouvriers 

Dès sa constitution, l'Assemblée Commune 
a attiré l'attention de la Haute Autorité sur 
l'importance que revêt le logement de la main
d'oeuvre occupée dans l'industrie charbonnière et 
l'industrie sidérurgique de la Communauté. 

Le 12 janvier 1953, M. MONNET, présiden~ 
de la Haute Autorité, fit un exposé sur la situa
tion de la Communauté. M. BERTRAND (Belgique, 
démocrate-chrétien) mit alors l'accent sur l'as
pect à la fois économique et social de ce problème. 
En effet, c'est un élément de stabilisation de la 
main-d'oeuvre et, partant, d'augmentation possible 
de la productivité. 

Avant d'affecter des fonds à la construc.;.. 
tion d'habitations, la Haute Autorité aurait dû 
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s'assurer que les habitations n'étaient pas un 
moyen de lier les travailleurs aux entreprises 
intéressées et qu'elles n'étaient pas destinées à 
rester.la propriété de celles-ci. Parlant de 
l'~ugmentation de la production, M. MOTZ (Belgique, 
libéral) déclara que la construction d'habitations 
était un des moyens techniques les plus rapides 
d'augmenter la production charbonnière. Des habi
tations peuvent se construire en deux ou trois 
ans~ alors qu'il faut sept ans pour forer un puits. 

Il fut question de la construction d'habi
tations dans un rapport (Doc. n° 3, 1952-1953) que 
M. BERTRAND présenta à l'Assemblée à l'occasion de 
la session ordinaire de mai 1953. La Commission 
des affaires sociales recommandait à la Haute Au
torité de stimuler la construction d 1habitations 
ouvrières et elle estimait que l'aide financière 
de la Haute Autorité était souhaitable pour favo
riser l'exécution de programmes de construction. 
Aussi pensait-elle opportun que l'on établtt un 
programme limité de construction d'habitations. 

L'Assemblée Commune discuta ce rapport à 
Strasbourg du 15 au 23 juin 1953. Les débats fi
rent apparaître que l'Assemblée Commune et la 
Haute Autorité attachaient beaucoup d'importance 
au problème de la construction d'habitations. M. 
DEHOUSSE (Belgique, socialiste) souhaita que la 
politique de construction d'habitations ouvrières 
ne négligeât aucune région des six pays de la Com
munauté. 

MM. SASSEN (Pays-Bas, démocrate-chrétien) 
et BOGGIANO-PICO (Italie, démocrate-chrétien) s'as
socièrent au rapporteur pour demander que la Haute 
Autorité encourage l'accession des travailleurs à 
la propriété de leur habitation. 

M. MARGUE (Luxembourg, démocrate-chrétien) 
déclara qu'une éventuelle action de la Haute Auto
rité pourrait aboutir à récompenser certaines au
torités nationales d'avoir négligé la politique 
de l'habitation. La Haute Autorité n'a-t-elle pas 
d'autres moyens que les moyens financiers pour 
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mettre à la raison ceux qui ne font pas leur de
voir ? Enfin, M. WIGNY (Belgique, démocrate-chré
tien) aborda les problèmes humains et sociaux que 
pose une politique de construction. Il y aurait 
lieu de tenir compte des différences d'habitudes 
et de climat entre les travailleurs des six pays. 

En réponse au rapporteur et aux différents 
orateurs, M. FINET, membre de la Haute Autorité, 
exposa d'abord ce que la Haute Autorité avait fait 
et comptait faire en matière de construction d'ha
bitations. Il confirma les assurances qu'avait 
données M. MONNET, déclarant que la Haute Autorité 
ne cesserait de s'efforcer de mettre des habita
tions à la disposition des travailleurs de la Com
munauté. 

En janvier 1954, l'Assemblée Commune tint 
une session extraordinaire consacrée à la politique 
de la Haute Autorité en matière d'investissements. 
A cette occasion, le problème du logement fUt en
core discuté. M. BLAISSE (Pays-Bas, démocrate-chré
tien) insista sur le manque d'habitations et deman
da à la Haute Autorité quelle était sa politique 
d'investissements dans ce domaine. 

L'Assemblée adopta, en conclusion de ses 
débats, une résolution approuvant la proposition 
de la Haute Autorité d'affecter à la construction 
d'habitations ouvrières une importante partie des 
premiers investissements financés par la Communauté. 

En vertu des pouvoirs accordés par le 
Traité à l'Assemblée Commune, la Commission des 
affaires sociales chargea, en janvier 1954, une 
sous-commission de sept membres de rassembler les 
éléments qui permettraient de mieux comprendre la 
politique à suivre par la Communauté dans le do
maine du logement des travailleurs. Cette sous
commission s'acquitta de son mandat en effectuant 
une mission d'étude et d'information dans diffé
rents bassins de la Communauté. Son rapporteur, 
M. BIRKELBACH (République fédérale d'Allemagne, 
socialiste) présenta son rapport (Doc.n°6, 1953-



- 36 -

1954) à l'Assemblée au cours de la session ordi
naire de mai 1954. A cette occasion, l'Assemblée 
discuta également un rapport (Doc. n° 18, 1953-
1954) du même auteur sur le chapitre V du 2ème 
Rapport général de la Haute Autorité. Le rapporteur 
aborda notamment le problème de l'habitation des 
travailleurs étrangers dans certaines régions.Ces 
travailleurs qui souvent ne résident pas longtemps 
dans la même région, sont parfois mal logés. Le 
rapporteur estime que la Communauté a une mission 
à accomplir en ce domaine. Au nom de la Commission, 
il demande que la Haute Autorité, outre les prêts 
ou la garantie d'un taux d'intérêt normal, accorde 
une aide spéciale en contribuant au paiement des 
intérêts. Ce serait entièrement conforme aux dis
positions du Traité (articles 49, 50 et 54, §§ 1 
et 2). 

Le deuxième jour de la session, le 12 mai 
1954, M. MONNET. président de la Haute Autorité, 
informa notamment l'Assemblée de la signature d'un 
contrat d'emprunt entre le Gouvernement des Etats
Unis et la Haute Autorité. Une tranche de 25 mil
lions de dollars serait affectée au financement 
d'habitations en faveur d'ouvriers mineurs de la 
Communauté. 

Le même jour, M. VENDROUX (France, non 
inscrit) présenta son rapport verbal sur la ques
tion des 25 millions de dollars provenant du prêt 
américain. Il déclara notamment que la Commission 
des affaires sociales estimait qu'il fallait remé
dier à la pénurie d'habitations destinées aux tra
vailleurs de la sidérurgie de la même façon que 
pour ceux des charbonnages. Plusieurs représentants 
s'associèrent à lui. M. FINET, membre de la Haute 
Autorité, répondit toutefois le 17 mai 1954 qu'il 
fallait donner la priorité au logement des travail
leurs des charbonnages. M. FANFANI (Italie, démo
crate-chrétien) estime que l'initiative de la 
Haute Autorité est insuffisante, bien qu'elle mé
rite d'être retenue dans ses grandes lignes. La 
Communauté devra probablement mettre en oeuvre 
d'autres moyens encore. La solution de ce problème 
contribuera à faire baisser le nombre des cas de 
maladie; la main-d'oeuvre sera occupée de manière 
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meilleure et plus efficace et, par conséquent, il 
y aura une augmentation du rendement grâce à la 
réduction des coûts de production. MM. STRUYE 
(Belgique, démocrate-chrétien) et PREUSKER (Répu
blique fédérale d'Allemagne, libéral) exprimèrent 
leur satisfaction de l'initiative prise par la 
Haute Autorité. 

MM. SASSEN (Pays-Bas, démocrate-chrétien) 
et DEHOUSSE (Belgique, socialiste) insistèrent sur 
la question de la propriété. Le second orateur 
parla également de la composition des comités ré
gionaux dont la création était envisagée. 

M. NEDERHORST (Pays-Bas, socialiste) ré
clama l'application du deuxième alinéa de l'arti
cle 54 du Traité qui donne à la Haute Autorité, 
avec l'accord du Conseil, la possibilité d 1 accor
der des fonds à des organismes de droit public 
s'occupant de la construction d'habitations. M. 
SASSEN, son compatriote, déclara à ce sujet qu'il 
fallait y intéresser également des organismes de 
droit privé. M. NEDERHORST demanda à la Haute Au
torité d'accorder une attention toute particulière 
àu logement des travailleurs étrangers. Ce pro
blème devrait être mis à l'étude afin que la Haute 
Autorité puisse le résoudre en collaboration avec 
tous les intéressés. 

M. CARBONI (Italie, démocrate-chrétien) 
regrette que le rapport de M. BIRKELBACH ne dise 
pas un mot de son pays où la pénurie de logements 
sévit avec une particulière gravité. Il espère 
que l'emprunt contracté aux Etats-Unis permettra 
de combler cette lacune. M. BERTRAND demande si le 
prêt américain servira uniquement à accorder des 
prêts aux entreprises qui le demanderont dans 
leurs programmes d'investissements. 

M. SASSEN s'inquiète à l'idée que les en
treprises pourraient ne pas être disposées à rece
voir sur une grande échelle des prêts libellés en 
dollars. Il faudrait aussi que la Haute Autorité 
s'assure que les habitations construites avec son 
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aide ne servent pas à favoriser une politique fa
miliale et démographique qui serait inadmissible. 

M. FINET, membre de la Haute Autorité, dé
clare que la Haute Autorité prendra bonne note des 
observations qui ont été présentées. 

Le 19 et le 21 mai 1954, l'Assemblée Com
mune adopta une résolution suggérant à la Haute 
Autorité : 

a) de stipuler les normes minima auxquelles 
devront répondre les nouvelles habitations à cons
truire; 

b) d'exclure toute dépendance entre le 
bail et le contrat de travail; 

c) de prévoir la possibilité d'accéder à 
la propriété des habitations; 

d) de mettre à l'étude tous les aspects 
des conditions de vie et de travail de la main
d'oeuvre étrangère; 

e) de recourir à l'expérience et aux con
seils techniques d'institutions encourageant la 
construction d'habitations; 

f) de mettre à l'étude les possibilités 
de financer la construction d'habitations à l'usa
ge des travailleurs de l'industrie sidérurgique; 

g) de donner une interprétation extensive 
au deuxième alinéa de l'article 54 du Traité. 

Le 12 février 1954, M. VENDROUX adressait 
à la Haute Autorité une question écrite demandant 
que celle-ci communique à l'Assemblée les conclu
sions provisoires des études effectuées par ses 
groupes de travail en matière de logement. 

La Haute Autorité transmit le 10 mars 1954 
les renseignements qu'elle possédait au sujet des 
travaux intéressant l'Assemblée et M. VENDROUX. 

L'Assemblée Commune a tenu du 30 novembre 
au 2 décembre 1954 sa première session extraordi-
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naire de l'exercice 1954-1955. Le Président de la 
Haute Autorité lui communiqua à cette occasion 
que les différents bassins de la Communauté avaient 
reçu chacun leur part des 25 millions de dollars 
provenant du prêt américain et destinés à la cons
truction d'habitations ouvrières. En procédant à 
cette répartition, la Haute Autorité avait tenu 
compte de plusieurs des desiderata exprimés par 
l'Assemblée. Dans certains pays, la propriété im
mobilière,serait gérée par des organisations pa
tronales et ouvrières, ce qui permettrait d'éviter 
toute liaison entre bail et contrat de travail. 

Le 13 octobre 1954, M. NEDERHORST adressa 
à la Haute Autorité une question concernant la 
maison appelée "maison C.E.C.A.", que l'on se pro
posait d'édifier à l'exposition internationale de 
Charleroi. M. NEDERHORST craignait que cette mai
son ne donne l'impression d'être le prototype des 
mille habitations qui se construiraient avec 
l'aide financière de la Haute Autorité dans le ca
dre de la recherche expérimentale appliquée à la 
construction d'habitations. 

La Haute Autorité répondit que sa respon
sabilité n'était nullement engagée et que la mai
son en question ne rentrait pas dans le cadre du 
programme expérimental portant sur la construction 
de mille habitations. 

La session ordinaire de l'exercice 1954-
1955 eut lieu du 10 au 14 mai et du 21 au 24 juin 
1955. L'Assemblée discuta des rapports où était 
notamment étudié le problème de la construction 
d'habitations.(l) 

(l) a) Rapport fait au nom de la Commission des 
affaires sociales sur les problèmes particuliers 
liés à la construction d'habitations ouvrières, 
ainsi qu'à l'amélioration et l'égalisation des 
conditions de vie et de travail par M. W.BIRKELBACH 
rapporteur (Doc. n° 13, 1954-1955). 

b) Rapport fait au nom de la Commission des 
affaires sociales sur une série de problèmes d'or
dre social et financier ainsi que sur le chapitre 

./. 
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Le 10 mai 1955, M. NEDERHORST (Pays-Bas, 
socialiste), président de la Commission des af
faires sociales, reprocha à M. MONNET d'avoir à 
peine effleuré les questions sociales dans son 
discours d'introduction au 3ème Rapport général 
de la Haute Autorité. C'est précisément parce que 
le Traité n'ouvre que des possibilités restreintes 
en matière sociale qu'il y aurait lieu d'user le 
plus largement possible de ces minces possibilités. 
Le lendemain, M. FINET, membre de la Haute Autori
té, répondit à M. NEDERHORST. 

En présentant son rapport, M. BIRKELBACH 
déclara qu'il s'agissait de poser les fondements 
d'une politique durable en matière de construc
tions d'habitations. Aussi la Haute Autorité de
vrait-elle dresser un programme à long terme et 
agir efficacement, d'une manière ou d'une autre, 
en se servant des fonds dont elle dispose. Le rap
porteur ne peut approuver la Haute Autorité d'a
voir annoncé son intention d'abaisser le taux du 
prélèvementJ il aurait mieux valu que la Haute 
Autorité se réservât une marge pour favoriser la 
construction d'habitations ouvrières. 

La Commission devrait être à même de re
chercher les avantages que les travailleurs et la 
Communauté recueilleraient d'une participation de 
la Haute Autorité au financement de la construc
tion d'habitations ouvrières. 

La Haute Autorité a échoué dans sa tenta
tive d'affecter à la construction d'habitations 
lOO millions de dollars provenant du prêt améri
cain. Cet échec est dÛ au fait que les prêts 
étaient attribuables uniquement en dollars. Le 
rapporteur suggère à la Haute Autorité d'envisager 
l'émission d'emprunts spéciaux dans la monnaie des 

./. V du 3ème Rapport général sur l'activité de 
la Communauté (12 avril 1954-10 avril 1955), rela
tif aux problèmes du travail, par M. W. BIRKELBACH, 
rapporteur (Doc. n° 26, 1954-1955). 
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pays auxquels elle s'adresserait et d'affecter le 
produit des emprunts à la construction d'habita
tions. D'autres orateurs, dont M. KOPF \République 
fédérale d'Allemagne, démocrate-chrétien), abon
dèrent dans ce sens. 

D'une façon générale, la Commission est 
d'avis qu'à propos du financement de la construc
tion d'habitations ouvrières, la Haute Autorité 
devrait rechercher s'il y a lieu d'appliquer les 
dispositions du premier alinéa de l'article 95 (l). 
La Commission espère enfin que la Haute Autorité 
lui communiquera les résultats de l'enquête en 
cours sur les progrès réalisés dans les différents 
pays, en ce qui concerne la construction de mille 
habitations dans le cadr·e de la recherche techni
que et économique. 

M. NEDERHORST, président de la Commission 
des affaires sociales, craint que l'aide finan
cière accordée par la Haute Autorité ne profite à 
l'industrie plutôt qu'à la construction d'habita
tions. Dans son rapport sur le chapitre V du 3ème 
Rapport général, M. BIRKELBACH a consacré un pa
ragraphe à cette question. A présent que la cons
truction d'habitations sera financée à l'aide de 
fonds européens et non sur le prêt américain, les 

(l) Le premier alinéa de l'article 95 est rédigé 
comme suit : "Dans tous les cas non prévus au pré
sent Traité, dans lesquels une décision ou une 
recommandation de la Haute Autorité apparaît né
cessaire pour réaliser, dans le fonctionnement du 
marché commun du charbon et de l'acier et confor
mément aux dispositions de l'article 5, l'un des 
objets de la Communauté, tels qu'ils sont définis 
aux articles 2, 3 et 4, cette décision ou cette 
recommandation peut être prise sur avis conforme 
du Conseil statuant à l'unanimité et après consul
tation du Comité consultatif." 
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emprunts doivent également servir à aider les tra
vailleurs de la sidérurgie. A cet effet, la Haute 
Autorité devra élaborer d'urgence un plan concret. 
Enfin, M. NEDERHORST invite la Haute Autorité à 
donner plus de publicité à sa politique de la 
construction. 

Les points de vue et les souhaits exprimés 
à la Commission des affaires sociales furent ré
sumés en un projet de résolution présenté par M. 
BERTRAND et voté par l'Assemblée le 13 mai 1955. 
Un paragraphe de cette résolution concernait la 
construction d'habitations. L'Assemblée demandait 
notamment à la Haute Autorité d'examiner la possi
bilité d'étendre les pouvoirs dont elle dispose 
en vertu de l'article 56 b) etc), afin d'affecter 
à la construction d'habitations des fonds prove
nant du prélèvement. Il était proposé de créer une 
sous-commission formée de membres de la Commission 
des affaires sociales et de la Commission des in
vestissements afin d'étudier certaines questions 
du point de vue juridique. 

Au cours de la seconde partie de cette 
session, en juin 1955, le problème du logement 
fut encore débattu à l'occasion de la discussion 
d'une déclaration faite par le président de la 
Haute Autorité, ainsi qu'à propos du rapport (Doc. 
n° 10, 1954-1955) de M. de MENTHON (France, démo
crate-chrétien), sur la répartition des fonds pro
venant du prêt américain. 

M. CARON (Italie, démocrate-chrétien) ex
prima la satisfaction de son groupe politique 
d'avoir entendu les communications de M. René 
MAYER et d'apprendre ainsi que la Haute Autorité 
contracterait sous peu deux accords d'emprunt afin 
de contribuer au financement d'habitations ouvriè
res. 

M. de MENTHON demanda où en étaient les 
expériences techniques en matière de constructions 
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d'habitations ouvrières. Il suggéra à la Haute 
Autorité d'envisager la préparation d'un nouveau 
programme d'expérimentations techniques. 

M. CARBONI (Italie, démocrate-chrétien) 
souligna l'importance de la construction d'habita
tions ouvrières dans son pays. 

M. FINET communiqua à l'Assemblée les pré
cisions demandées à la Haute Autorité. 

L'Assemblée vota le 24 juin 1955 une réso
lution proposée par M. de MENTHON au nom de la 
Commission des investissements. L'Assemblée insis
te sur la nécessité de rechercher comment les res
sources du prélèvement pourraient être utilisées 
en vue de diminuer le taux d'intérêt des pr~ts que 
la Haute Autorité accordera pour la construction 
d'habitations ouvrières. 

M. KREYSSIG (République fédérale d'Alle
magne~ socialiste) présenta au cours de la ses
sion extraordinaire de novembre 1955 un rapport(l) 
fait au nom du Groupe de travail et opérant la 
synthèse des travaux des diverses commission en 
ce qui concerne la construction d'habitations. Le 
rapporteur soulignait l'interdépendance des aspects 
sociaux et économiques de la question et indiquait 
d'autres possibilités d'encourager la construction 
d'habitations ouvrières. M. KREYSSIG intervint 
dans le débat le 24 novembre 1955 et communiqua 
que la sous-commission constituée le 13 mai 1955 
n'avait pas encore terminé ses travaux. M. von 
MERKATZ (République fédérale d'Allemagne, libéral) 
exposa le même jour l'avis de la Commission des 
affaires sociales sur certains aspects juridiques 
de l'extension des pouvoirs de la Communauté. Au 

(l) Rapport sur : 1° les mesures susceptibles d'as
su~er la pleine application des dispositions du 
Traité, sans modification de celui-ci; 
2° l'extension des attributions de la Communauté, 
en matière de charbon et d'acier, nécessaires pour 
la pleine réalisation des objets assignés par le 
Traité, par M. G. KREYSSIG, rapporteur, Doc. n° l, 
1955-1956. 
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nom de la Commission, il proposa de compléter 
l•article 50 du Traité de manière à pouvoir affec
ter au financement de la construction d'habita
tions ouvrières les fonds provenant du prélèvement. 

Au cours des débats, M. POHLE (République 
fédérale d'Allemagne, démocrate-chrétien) exprima 
la crainte qu'une diminution du taux d 1 intérêt 
dans le but d'encourager la construction d'habi
tations ouvrières puisse tuer l'initiative des 
entreprises en matière de construction d'habita
tions. 

Au nom de la Haute Autorité, M.René MAYER 
promit d'étudier de près les propositions et les 
demandes formulées dans le rapport de M. KREYSSIG 
et de reprendre contact ensuite avec les commis
sions. 

A la session ordinaire de mai 1956, MM. 
BIRKELBACH et VANRULLEN présentèrent des rap
ports (1) concernant le problème du logement. Le 
premier proposait d'accorder des crédits à taux 
d'intér@t réduit en vue d'encourager la construc
tion d'habitations ouvrières. La Commission esti
mait que l'article 51 du Traité en donne la possi
bilité. La Commission avait étudié la possibilité 
pour la Haute Autorité d'accorder une aide dans 
le cadre de la réadaptation et en application de 
l'article 66 du Traité. L'importance de cette 
aide et les conditions de son octroi dépendraient 
nécessairement des cas d'application. 

(1) Rapport fait au nom de la Sous-commission 
instituée conformément aux paragraphes 23 et 24 
de la résolution relative aux questions sociales 
en date du 13 mai 1955 sur les po.ssibilités; pour 
la Haute Autorité, d'accorder une aide financière 
à la construction d'habitations ouvrières par M. 
W. BIRKELBACH, rapporteur, doc. n° 19, 1955-1956; 
Rapport fait au nom de la Commission des affaires 
sociales sur le chapitre VII du 4ème Rapport gé
néral sur l'activité de la Communauté (11 avril 
1955-8 avril 1956) par M. E. VANRULLEN, rapporteur, 
doc. n° 25, 1955-1956). 
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Dans son rapport, M. VANRULLEN rormulait 
certains voeux. La Commission regrette que dans 
son 4ème Rapport général, la Haute Autorité n'in
dique aucun des critères de répartition des cré
dits afrectés à la construction des maisons ou
vrières. La Haute Autorité devrait faire un ta
bleau des programmes nationaux de construction.Il 
serait alors possible de déterminer le nombre d'ha
bitations à construire pour les travailleurs des 
charbonnages. La Commission insiste à nouveau au• 
près de la Haute Autorité afin qu'elle recherche 
les moyens de raire disparaître rapidement les 
baraquements. A ce sujet, M. NEDERHORST avait posé 
une certaine question à la Haute Autorité, le 16 
avril 1956. Il avait demandé quel était le nombre 
des baraquements par pays et par bassin. Il deman
dait également si ce nombre était en diminution 
et quels étaient les résultats de l'action de la 
Haute Autorité en ce domaine, estimant opportun 
de fixer un délai de liquidation définitive de 
tous les baraquements. La Haute Autorité a répondu 
le 18 mai 1956. 

M. NEDERHORST reprit cette question le 21 
juin 1956, au cours des débats. A son avis, la 
Haute Autorité tient surtout à éviter les objec
tions que les gouvernements pourraient lui faire 
et elle préfère attendre que les gouvernements 
agissent, avant de dresser elle-même un programme. 
Il vaudrait mieux que la Haute Autorité prenne 
contact avec les gouvêrnements et qu'elle saisisse 
l'Assemblée Commune d'un éventuel conîlits afin 
que ~es membres de l'Assemblée puissent appuyer au
près de leurs gouvernements la politique de la 
Haute Autorité. 

Le 20 juin 1957, M. VANRULLEN constatait 
avec plaisir que la Haute Autorité avait annoncé 
la mise en oeuvre d 1 un second programme expérimen
tal de construction d'habitations ouvrières. Il 
souhaitait que la Haute Autorité ne substitue pas 
ses peines et ses fonds aux efforts déployés sur 
le plan national ou régional. Son rôle serait pu
rement complémentaire. Il insista énergiquement sur 
la nécessité de démolir les baraquements et les 
taudis. 
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Mlle KLOMPE (Pays-Bas, démocrate-chrétien) 
demanda ce que la Haute Autorité faisait pour en
courager la construction d'habitations. Enfin, M. 
BERTRAND prit acte avec satisfaction des réels pro
grès accomplis par la Haute Autorité au cours de 
l'année précédente dans le domaine social et plus 
spécialement en matière de construction d'habita
tions. Il encourage la Haute Autorité à persévérer 
dans cette voie. 

M. FINET répondit aux divers orateurs. On 
ne peut attendre de la Haute Autorité qu'elle ré
pare, sans que le Traité lui en donne les pouvoirs, 
les négligences constatées dans les pays de la 
Communauté et qui durent parfois depuis des années. 
La Haute Autorité fait ce qu'elle peut, mais il 
lui faut la collaboration de tous les intéressés. 

La Commission des affaires sociales réca
pitula les voeux émis en assemblée plénière, sous 
forme de résolution présentée par M. BERTRAND le 
22 juin 1956. L'Assemblée vota celle-ci le jour 
même. 

Dans une question que M. PLEVEN (France, 
libéral) adressa à la Haute Autorité,le ~7 avril 
1957, le représentant français constatait que la 
presse critiquait parfois la Haute Autorité à 
cause de la conception et des modalités d'exécu
tion de son programme expérimental de construc
tion. Les critiques concernaient le programme de 
construction en cours d'exécution à St. Avold
Wenheck (France). 

M. PLEVEN demandait qui était responsable 
des fautes constatées et quelle serait la perte 
découlant de cette expérience. La Haute Autorité 
répondit le 10 mai 1957 que les plans avaient été 
dressés du commun accord de la Haute Autorité et 
des services français compétents. 

Lorsque l'Assemblée débattit le Sème Rap
port général de la Haute Autorité en mai 1957; au 
cours de la session ordinaire de l'exercice 1956-
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1957, M. VANRULLEN (France, socialiste) intervint 
à propos de certains éléments figurant dans ce 
rapport et concernant la construction d'habita
tions. Il s'intéressa notamment à la démolition 
des baraquements.où des familles continuent à vi
vre parce qu 1 il n'y a pas assez d'habitations dé
centes. La Haute Autorité ou les gouvernements 
ont-ils fait le nécessaire pour supprimer ces ano
malies? L'orateur pense que 1 1 on n'a pas encore 
fait assez. Il demande s 1 il n'aurait pas mieux 
valu ne pas baisser le taux du prélèvement en vue 
de mieux financer la construction d 1habitationso 
Il rappelle qu'il a demandé à la Haute Autorité 
en 1956 quels critères elle comptait appliquer à 
l'octroi de crédits affectés à la construction 
d'habitations. La Haute Autorité n'a pas encore 
répondu à sa question. Au demeurant, M.VANRULLEN 
constate avec satisfaction que le rapport de la 
Haute Autorité fait une beaucoup plus large place 
aux questions sociales. 

Ces questions furent d'ailleurs approfon
dies pendant la seconde partie de la session extra
ordinaire, du 24 au 28 juin 1957, à l'occasion de 
la discussion d'un rapport (1) présenté par M. 
LENZ au nom de la Commission des affaires sociales. 
Tout en appréciant les travaux de la Haute Autori
té en matière sociale, la Commission eût souhaité 
qu'elle fat plus active sur certains points. La 
Commission aurait désiré recevoir des éléments 
comparatifs au sujet des habitations construites 
avec l'aide de la Haute Autorité et destinées aux 
travailleurs des charbonnages et de l'industrie 
sidérurgique. La Commission regrette que la Haute 
Autorité n'ait pu préciser le nombre des baraque
ments et des habitations provisoires. Aussi la 
Haute Autorité devrait-elle continuer à rassembler 

(l) Rapport fait au nom de la Commission des af
faires sociales sur les conditions de vie et de 
travail dans la Communauté (troisième partie du 
Sème Rapport général sur l'activité de la Commu
nauté; 9 avril 1956-13 avril 1957, par M. Aloys
Michael LENZ, rapporteur, doc. n° 35, 1956-1957. 
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cette documentation. La Commission recommanda à 
la Haute Autorité de prendre contact avec les ser
vices locaux afin d'avoir une idée générale de 
l'évolution de la construction d'habitations. A 
~es voeux s'en ajoutèrent d'autres au cours de la 
discussion du rapport de M. LENZ. Quelques diver
gences de vues se manifestèrent entre les membres 
de la Commission des affaires sociales. c'est ainsi 
que M. NEDERHORST n'était pas partisan du principe 
de l'accession à la propriété de l'habitation, au 
contraire du rapporteur et d'autres représentants. 
Le cas échéant, il faut aussi construire des habi
tations destinées à la location. L'orateur estime 
que la Haute Autorité fait trop peu en ce domaine. 
M. GAILLY (Belgique, socialiste) critiqua vivement, 
lui aussi, la Haute Autorité tandis que M.PELSTER 
(République fédérale d'Allemagne, démocrate-chré
tien) estimait que la Haute Autorité avait fait 
beaucoup. M. FINET, membre de la Haute Autorité, 
réfUta un bon nombre des arguments avancés, décla
rant notamment que certaines questions adressées 
à la Haute Autorité par les représentants ne se
raient certainement pas formulées à l'adresse des 
gouvernements, attendu que ceux~ci ne disposent 
pas de tous ces éléments d'information. Dans ces 
conditions, peut-on attendre une réponse de la 
Haute Autorité ? 

Le 28 juin 1957, l'Assemblée vota une ré
solution proposée par M. BERTRAND au nom de la 
Commission des affaires sociales et reprenant les 
voeux exprimés en séance plénière. 

Commissions paritaires. 

La création de commissions paritaires au 
sein de la Communauté fut évoquée au cours de plu
sieurs sessions de l'Assemblée Commune. Cette 
question fit l'objet d'un avis et d'un rapport 
présentés par la Commission des affaires sociales 
et d'une résolution votée par l'Assemblée. 
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Au cours de la session extraordinaire de 
novembre 1955 (1), M. NEDERHORST présenta l'avis(2) 
de la Commission des affaires sociales sur la créa
tion d'une commission paritaire dans le cadre de 
la Communauté et sur les fonctions et la composi
tion de cette commission. Si l'Assemblée adopte 
le point de vue de la Commission, celle-ci pourra 
poursuivre ses consultations en s'adressant d'abord 
à la Haute Autorité puis aux employeurs et aux tra
vailleurs. Ainsi, la commission sera en mesure de 
donner à l'Assemblée, lors d'une prochaine session, 
des précisions sur les multiples aspects· que pré
sente cette question. 

De son c6té, M. GAILLY donna lecture (3) 
d'une résolution du Comité des XXI, dans laquelle 
il était réclamé "l'institution de commissions pa
ritaires supranationales composées de représen
tants autorisés". Pour sa part, l'orateur demanda 
à la Haute Autorité la création d'une telle com
mission. Des contacts semblables existant sur le 
plan national, entre employeurs et travailleurs, 
pourquoi ne pas les réaliser sur le plan de la 
Communauté ? 

Enfin, M. von MERKATZ, en présentant (4) 
l'avis de la Commission des affaires sociales sur 
quelques aspects juridiques de l'extension des 
compétences de la Communauté dans le domaine social, 
exprima une nouvelle fois l'espoir de la commis
sion de voir la possibilité offerte à la Haute 
Autorité de convoquer, le cas échéant, des commis
sions paritaires internationales où seraient re
présentés à la fois les employeurs et les travail
leurs. 

(l) Assemblée Commune, compte rendu in extenso 
des débats, n° ll, février 1956, séance du 24 no
vembre 1955, p. 99 et ss. 

(2) Doc. n° AC 1822. 
(3) Cf. Assemblée Commune, compte rendu in extenso 
des débats, n° ll~ février 1956, séance du 24 no
vembre 1955, p. 113-114. 
(4) Cf. Assemblée Commune, compte rendu in extenso 
des débats, n°ll, février 1956, séance du 24 no
vembre 1955, p. 106. 
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Il déclara, en outre, que certains membres 
de la Commission étaient d'avis qu'il faudra modi
fier l'article 68 par l'insertion d'un nouvel ali
néa donnant la possibilité à la Haute Autorité de 
convoquer des commissions paritaires en vue d'exa
miner les mesures propres à garantir la réalisa
tion des objectifs fixés aux articles 2 et 3. 

A l'occasion de la discussion générale du 
rapport de la Haute Autorité, en mai 1956, M. 
BERTRAND se félicita de ce que, au cours du mois 
de mai, deux rencontres de représentants des tra
vailleurs et des employeurs soient prévues dans le 
cadre de la Communauté et sur l'initiative de la 
Haute Autorité. Ceci permet à l'orateur de suppo
ser que l'on a déjà commencé à réaliser l'idée 
résultant de l'avis discuté au cours de la ses
sion de novembre 1955. 

L'orateur souhaite que la Haute Autorité 
établisse, à l'avenir, des contacts réguliers 
entre employeurs et travailleurs, sur le plan de 
la Communauté. 

Pendant ce temps, la Commission continuait 
l'étude de ce problème, avec, comme base de dis
cussion, l'avis présenté par M. NEDERHORST, son 
président. Il fUt décidé de présenter un rapport 
à la session de novembre 1956. Le président de la 
Commission fUt chargé de le présenter à l'Assem
blée.(!) 

Après avoir souligné que les améliorations 
sociales résultent toujours d'un accord entre orga
nisations patronales et syndicales, le rapporteur 
développa les principaux points de son rapport. Il 
passa en revue les objections formulées par les 
employeurs et les travailleurs qui furent consultés 

(1) Rapport fait au nom de la Commission des af
faires sociales sur la création, la fonction et 
la composition d'une ou plusieurs commissions pa
ritaires dans le cadre de la Communauté par M. 
G.M. NEDERHORST, rapporteur (Doc. n° l, 1956-1957) 



- 51 -

par la Commission et termina en soulignant la né
cessité ou, mieux encore, l'obligation d'organiser 
la libre consultation paritaire dans une institu
tion spéciale de la Communauté. 

M. BERTRAND, au nom du groupe démocrate
chrétien, se déclara favorable à la création d'une 
ou plusieurs commissions paritaires. Il avait, 
auparavant, examiné les possibilités pour l'Assem
blée de provoquer la création de pareilles commis
sions en l'absence de toute disposition du Traité. 

M. KOPF,déclara notamment que certaines 
catégories de travailleurs de la Communauté se
raient avantagées par rapport à celles d'autres 
industries. De toute façon, le rapport sera inté
ressant au moment de la révision du Traité. 

Pour sa part, M. POHLE approuva entière
ment le rapport et sa prudence. Il met clairement 
en regard le pour et le contre de la création de 
commissions paritaires. M. GAILLY apporta son ad
hésion à la création de ces commissions. Ce n'est 
pas parce que le Traité ne parle pas des commis
sions paritaires qu'il en interdit la création. 

M. FINET, en réponse aux orateurs, sou
ligna l'action de la Haute Autorité dans le do
maine social. Celle-ci s'est toujours efforcée 
d'organiser des ~onversations ,paritaires pour fa
ciliter une égalisation des conditions de vie dans 
le progrès. 

A la suite de cette discussion, l'Assem
blée adopta une proposition de résolutibn (1) 

(1) Rapport complémentaire fait au nom de la Com
mission des affaires sociales sur la création, la 
fonction et la composition d'une ou plusieurs com
missions paritaires dans le cadre de la Communauté, 
par M. G.M.NEDERHORST (Doc.n° 7, 1956-1957).Réso
lution relative à la création d'une ou plusieurs 
commissions paritaires (Annuaire-Manuel de l'As
semblée Commune édition 1957, p. 323). 
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recommandant la création de commissions paritaires, 
celles-ci étant le moyen susceptible de permettre 
d'atteindre les objectifs sociaux du Traité. C'est 
en effet par l'établissement de négociations con
duisant à un accord entre les partenaires sociaux 
què peuvent se réaliser les améliorations sociales. 
Aussi, la création d'une commission paritaire pour 
les industries de la Communauté a-t-elle été pro
posée. Les membres en seraient désignés par les 
organisations centrales patronales et ouvrières 
des six pays. Elle serait présidée par un expert 
indépendant. Elle aurait pour rôle, en se pronon
çant sous forme d'un avis public non obligatoire, 
de promouvoir l'harmonisation des conditions de 
travail et de vie ainsi que l'égalisation des ni
veaux de vie dans la Communauté. 

L'Assemblée, après avoir regretté l'oppo
sition des employeurs à cette création et les ré
serves des syndicats, a demandé à la Haute Autori
té d'intensifier ses efforts en vue de rapprocher 
les deux partenaires sociaux. 

On signalera enfin le rapport de M.LENZ (1) 
dans lequel il est dit notamment : 

"La Commission considère la création de 
commissions paritaires d'employeurs et de travail
leurs comme un moyen de nature à faciliter l'har
monisation des conditions sociales. Elle regrette 
que la résolution adoptée par l'Assemblée Commune 
le 30 novembre 1956 n'ait pas été suffisamment 
comprise par ceux qu'elle concernait. La Commis
sion constate avec satisfaction que, depuis lors, 
la Haute Autorité a fait un sérieux effort pour 
confier à une Commission mixte l'étude de certains 
problèmes; toutefois, elle ne se prononce pas en
core sur le point de savoir si cette manière de 
procéder a permis d'aboutir à des résultats satis
faisants en ce qui concerne l'industrie sidérur-

(1) Rapport fait au nom de la Commission des affai
res sociales sur les conditions de vie et de tra
vail dans la Communauté (3ème partie du Sème Rap
port général sur l'activité de la Communauté, 9 
avril 1956-13 avril 1957) par M. Aloys M. LENZ, 
rapporteur (Doc. no 35, 1956-1957). 
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gique. Néanmoins, la Haute Autorité n'est pas en
core parvenue à obtenir que les employeurs de 
l'industrie charbonnière participent aux discus
sions relatives à l'harmonisation des conditions 
de rémunération et de travail. c'est pourquoi la 
Commission adresse un appel pressant aux organisa
tions des producteurs de charbon et les invite à 
bien vouloir passer outre à leurs objections,afin 
que l'harmonisation puisse progresser dans un cli
mat social favorable. Dans la mesure où les gouver
nements peuvent influencer l'attitude des produc
teurs de charbon pour les inciter à apporter leur 
collaboration, la Commission suggère à la Haute 
Autorité d'envisager de prendre contact à ce sujet 
avec les gouvernements". 
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C. SECURITE, HYGIENE ET MEDECINE DU TRAVAIL 

Dès le début de leur activité, l'Assemblée 
Commune et la Commission des affaires sociales ont 
voué une attention particulière aux questions de 
la sécurité du travail, notamment à l'hygiène et 
la médecine du travail. Dans une résolution adoptée 
le 23 juin 1953, après discussion du premier Rap
port général de la Haute Autorité, l'Assemblée 
invitait celle-ci, pour la première fois, à étu
dier ces problèmes. 

C'est en janvier 1954 que la Commission 
reçut de la Haute Autorité un premier programme 
relatif à la sécurité et l'hygiène du travail dans 
les industries relevant de la Communauté. Elle ap
prouva les lignes générales de ce programme, met
tant l'accent sur la prévention des accidents et 
sur la recherche médicale qui devait être poursui
vie avec l'aide financière de la Haute Autorité. 
Afin de se rendre compte des possibilités finan
cières de quelques centres de recherche, la Commis
sion chargea une sous-commission de se rendre en 
mission dans les centre de recherches de Bochum 
et de Hasselt; ce voyage eut lieu en février 1954. 
Dans une résolution adoptée le 19 mai 1954, à pro
pos du deuxième Rapport général de la Haute Auto
rité, l'Assemblée déclara à son tour que les ins
tituts de recherches entrant en ligne de compte 
devraient avoir la possibilité de recevoir une 
aide financière de la Communauté. · 

En outre, la Commission s'est beaucoup 
occupée de la formation professionnelle, si impor
tante pour la sécurité dans les mines de houille. 
M. BIRKELBACH exposa cette question au cours de 
la session ordinaire de 1954 en présentant son 
rapport (doc. n° 18, 1953-1954) sur le deuxième 
Rapport général de la Haute Autorité. Il souligna 
le lien qui existe entre le niveau de la forma
tion professionnelle et la fréquence des accidents 
et demanda que la formation professionnelle soit 
organisée systématiquement sur une base aussi lar
ge que possible et qu'il soit tiré parti, à cet 
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effet, de l'échange réciproque des expériences ac
quises dans les différents pays en ce qui concerne 
les meilleures méthodes d'instruction. 

La Commission ayant poursuivi, au cours de 
plusieurs réunions, son examen des questions rela
tiveL à la sécurité du travail et aux maladies 
professionnelles dans les industries de la Commu
nauté, elle soumit à l'Assemblée, lors de la ses
sion de mai-juin 1955, un rapport spécialement 
consacré à ce sujet (doc. n° 18, 1954-1955). Le 
rapporteur de la Commission, M. PERRIER, déclara 
à la réunion du 23 juin 1955 que la sécurité du 
travail "est certainement un des problèmes dont 
notre Assemblée doit se préoccuper le plusn. Dans 
ses conclusions, il pria la Haute Autorité d'éta
blir dans les plus brefs délais un programme de 
financement en vue de réaliser les plans approu
vés par le Comité de recherches d'hygiène et de 
médecine du travail. En outre, il montra combien 
il importait de stimuler les contacts entre les 
instituts de recherches des divers pays et invita 
la Haute Autorité à recueillir une nombreuse do
cumentation statistique sur les maladies profes
sionnelles. Il demanda de plus à la Haute Autorité 
d'appliquer avec diligence et de manière efficace 
les dispositions de l'article 55 du Traité. Consi
dérant qu'il fallait obtenir la diffusion des 
meilleurs systèmes de prévention appliqués, la 
Commission suggéra la création d'un comité de co
ordination. Enfin, le rapporteur suggéra l'unifi
cation de la législation relative aux services 
d'hygiène des pays de la Communauté et exprima le 
voeu que les recherches médicales soient étendues 
également au secteur de la sidérurgie et que la 
Haute Autorité mobilise les fonds nécessaires à 
cette fin. 

M. PERRIER termina son exposé en souhai
tant "que la Communauté du charbon et de l'acier 
fasse tout ce qu'elle pourra pour aboutir aux 
meilleurs résultats dans ce domaine". 
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En adoptant une résolution à l'adresse de 
la Haute Autorité, l'Assemblée fit siens les voeux 
et suggestions de la Commission. 

La Haute Autorité ayant décidé, en octobre 
1955, de mobiliser pour la recherche médicale une 
somme de 1.200.000 dollars (unités de compte) ré
partie sur quatre années, M. POHER lui demanda, 
le 25 février 1956, comment les fonds déjà répar
tis se distribuaient sur les institutions publi
ques ou privées, quel était l'état d'avancement 
des travaux ainsi financés et quels étaient les 
organismes intéressés à la réalisation de ces re
cherches dont l'appui financier avait pu être as
suré. 

Dans sa réponse, la Haute Autorité se ré
féra à la liste des instituts avec indication du 
montant des crédits qui leur avaient été alloués. 
Elle déclara qu'un certain nombre d'instituts 
avaient pu, grâce à une avance, aborder sans dé
lai les investigations dont ils avaient été char
gés, mais que la plupart d'entre eux étaient encore 
occupés aux travaux préparatoires, les travaux 
proprement dits ne devant commencer qu'au cours du 
second et du troisième trimestre de 1956. Enfin, 
la Haute Autorité déclara qu'il s'agissait d'orga
nismes publics et d'organismes privés, mais que 
les recherches n'avaient été confiées qu'à des ins
tituts possédant déjà un équipement spécial et dis
posant de moyens financiers qui leur permettent de 
supporter eux-mêmes une partie des frais. 

Dans une résolution relative ~ux questions 
sociales, du 22 juin 1956, l'Assemblée approuva la 
décision de la Haute Autorité de financer des re
cherches médicales et l'invita à faire un effort 
analogue en matière de sécurité du travail. 

Le 20 décembre 1956, M. VANRULLEN adressait 
à la Haute Autorité une question écrite aux fins 
d'apprendre 1° quel était depuis l'établissement 
du marché commun, par pays et par région, le nombre 
des cas de silicose officiellement constatés; 2° 
quels étaient, à cette date, les résultats obtenus 
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par l'action de la Haute Autorité dans la lutte 
contre la silicose; 3° quelles étaient les conclu
sions des recherches entreprises avec l'aide fi
nancière de la Haute Autorité; 4° si la législa
tion relative à la lutte contre la silicose dans 
les pays de la Cornmunauté se prêtait à une harmo
nisation. 

Dans sa réponse,du 18 janvier 1957, la 
Haute Autorité fournit sur le point l quelques 
données numériques recueillies dans les pays de la 
Communauté et, sur les points 2 et 3, un aperçu 
des projets de recherche auxquels la priorité avait 
été accordée ainsi qu'un aperçu des travaux parus 
dans des revues médicales spécialisées; quant au 
point 4, elle donna un exposé de la structure va
riée des dispositions légales, soulignant le lien 
qui rattache cette question au problème de la sé
curité sociale. 

La catastrophe minière qui se produisit à 
Marcinelle, le 8 août 1956, donna à la question 
de la sécurité dans les mines un regain d'actua
lité. 

M. CARBONI adressa le 8 septembre 1956 une 
question écrite à la Haute Autorité lui demandant 
ce qu'elle entendait entreprendre 1° pour connaître 
les causes de la catastrophe et 2° pour empêcher 
la répétition de tels drames dans les entreprises 
minières de la Communauté. Dans sa réponse du 3 
octobre 1956, la Haute Autorité fit savoir qu'elle 
avait dépêché sur les lieux des experts et que 
ceux-ci ont participé aux enquêtes faites par les 
autorités belges pour déterminer les causes de 
l'accident; d'autre part, elle rendit compte de 
l'initiative qu'elle avait avait prise en vue de 
la convocation d'une conférence sur la sécurité 
dans les mines de houille. 

La Commission des affaires sociales s'oc
cupa d'une façon circonstanciée des conséquences 
qu'il fallait tirer de la catastrophe de Marci
nelle; elle Sé demanda notamment dans quelle me
sure la Communauté, et plus particulièrement l'As
semblée Commune, pourraient exercer une action 
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dans le domaine de la sécurité minière. Les dis
cussions se terminèrent par la décision de consti
tuer une commission spéciale et permanente de la 
sécurité et du sauvetage dans les mines qui aurait 
pour mission de contr6ler l'activité déployée par 
la ·Haute Autorité dans ce domaine. 

Le 30 novembre 1956 1 M. SABASS soumit à 
l'Assemblée~en sa qualité de rapporteur, une pro
position de résolution dans ce sens, en même temps 
qu'un rapport sur les questions de la sécurité et 
du sauvetage dans les mines (doc. n° 3, 1956-1957). 
Au cours de la discussion; M. BLANK, parlant au 
nom du groupe libéral, se montra assez sceptique 
quant aux possibilités d'action de cette commis
sion. A son avis, il était impossible d'intervenir 
directement en vertu des compétences attribuées 
par le Traité, celles-ci permettant simplement de 
recueillir des inrormations et de soutenir la re
cherche scientirique. En outre, une centralisation 
de la législation sur la sécurité et le sauvetage 
dans les mines lui paraissait devoir exercer des 
effets plut6t nuisibles qu'utiles. La nouvelle 
commission devait, selon lui, avoir principalement 
pour tâche de recueillir et de diffuser les expé
riences faites dans ces domaines. 

Cette conception fut combattue par M. 
SASSEN, appuyé par le rapporteur. Il déclara que 
l'on n'envisageait aucune espèce de centralisation 
et que les articles 3, lettre e, et 55 du Traité 
permettaient de travailler activement à 1 1 amélio
ration de la sécurité et du sauvetage dans les 
mines. M. BIRKELBACH soutint la proposition au 
nom du groupe socialiste; de son c6té, M.BOGGIANO
PICO suggéra que 1 'Assemblée "émette le voeu que 
les pouvoirs de la Haute Autorité soient élargis 
et qu'à cette fin le Traité soit modifié". Par la 
bouche de M. FINET, la Haute Autorité déclara se 
rallier "de tout coeur à la proposition de réso
lution présentée, car cela lui permettra de s'ap
puyer sur l'autorité de l'Assemblée dans le do
maine de la sécurité minière". Sur ce, la propo
sition de résolution rut adoptée à l'unanimité 
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par l'Assemblée, et la Commission de la sécurité 
et du sauvetage dans les mines fut constituée le 
14 février 1957. 

Abordant une de ses premières tâches, la 
nouvelle commission étudia les propositions figu
rant dans le rapport de la Conférence sur la sé
curité dans les mines de houille. De concert avec 
la Commission des affaires sociales, elle discut.a 
le problème de l'institution et des compétences 
de l'Organe permanent pour la sécurité et le sau
vetage dans les mines dont la création avait été 
proposée par la Conférence et décidée par le Con
seil spécial de Ministres, le 10 mai 1957. Adop
tant une résolution à l'adresse du Conseil spé
cial de Ministres que M. NEDERHORST, ~i-j.ssant au 
nom des deux commissions, lui avait soumise le 17 
mai 1957 en même temps qu'un rapport sur ces ques
tions (doc. n° 28, 1956-1957), l'Assemblée insista 
pour que l'Organe permanent soit institué dans 
les plus brefs délais et doté des attributions 
proposées par la Conférence; elle exprima en outre 
le voeu que le Conseil spécial de Ministres donne 
suite aux conclusions de la Conférence. 

M. CARBON! déclara que cette résolution 
tendait à "hâter la réalisation d'un des voeux de 
la Conférence sur la sécurité dans les mines de 
houille" et M. BERTRAND ajouta qu'elle devait en 
outre servir à appuyer la Haute Autorité dans les 
efforts qu'elle déploie auprès du Conseil de Mi
nistres. 

Le 28 juin 1957, l'Assemblée invita une 
fois de plus le Conseil spécial de Ministres, par 
voie de résolution, à constituer au plus t6t le 
nouvel organe pour que celui-ci puisse commencer 
immédiatement ses travaux. En même temps, elle 
priait le Conseil de Ministres d'assister à sa 
session de novembre, afin d'informer l'Assemblée 
sur le Rapport final de la Conférence sur la sécu
rité dans les mines de houille. De plus, elle in
vitait les gouvernements à mettre immédiatement 
en oeuvre les propositions de nature urgente qui 
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figurent dans le rapport de la Conférence, sans 
attendre la constitution de l'organe permanent. 
Enfin, elle invitait la Haute Autorité à faire des 
démarches en vue d'obtenir la convocation d'une 
deuxième conférence, celle-ci devant étudier les 
problèmes de la sécurité dans les mines de fer et 
dans la sidérurgie. 

L'adoption de cette résolution avait été 
précédée de la discussion sur un rapport (doc. n° 
38, 19S6-19S7) que M. BERTRAND avait présenté au 
nom de la Commission de la sécurité et du sauve
tage dans les mines et qui concernait les parties 
du Sème Rapport général de la Haute Autorité rela
tives à la sécurité et au sauvetage dans les mines. 
Dans son exposé, le rapporteur fit notamment re
marquer que, une abondante documentation ayant été 
réunie pendant ·de nombreuses années, le .moment~ 
était venu d'agir. Il déclara qu'aux yeux de la 
Commission les exigences de la sécurité devaient 
absolument avoir la priorité sur les objectifs de 
la production, ce pourquoi elle insistait sur 
l'institution de l'organe permanent qui aurait à 
poursuivre et approfondir les travaux de la Confé
rence. 

Outre ces questions concernant plus spé
cialement la sécurité minière, la Commission des 
affaires sociales a donné son avis, au cours de 
cette même session, sur le Sème Rapport général 
de la Haute Autorité, en déposant un rapport sur 
les conditions de vie et de travail dans la Com
munauté (doc. n° 3S, 19S6-19S7),le rapporteur étant 
M. LENZ. Dans ce document, elle déclarait qu'il 
n'a pas été suffisamment tenu compte des nécessi
tés de la sécurité du travail et que c'était là 
une des raisons de la pénurie de main-d'oeuvre 
dans les mines. Elle invitait en conséquence la 
Haute Autorité à mettre en oe~vre tous les moyens 
d'assurer la protection des travailleurs en tenant 
pleinement compte également des aspects des fac
teurs humains intervenant dans la sécurité du tra
vail. Enfin, elle appelait de ses voeux l'intensi
fication des travaux de recherche médicale. Ces 
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deux derniers points furent repris dans une réso
lution sur les conditions de vie et de travail 
dans 1~ Communauté que l'Assemblée adopta le 28 
juin 1957. 
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D. OBJECTIFS SOCIAUX DE LA COMMUNAUTE 

A la suite de la publication par la Haute 
Autorité du "Mémorandum sur la définition des ob
jectifs généraux", la Commission des affaires so
ciales décida d'examiner les aspects sociaux de 
ces objectifs généraux. 

~ cet effet, M. MUTTER, vice-président de 
la Commission, présenta un rapport au cours de la 
session extraordinaire de février 1957.(1) 

Dans son rapport, M. MUTTER constate que 
la Haute Autorité ne fait aucune place aux objec
tifs sociaux de la C.E.C.A. D'où la nécessité pour 
l'Assemblée, en tant qu'organe politique de la 
Corrmrunauté, de définir une large politique sociale 
et de demander à la Haute Autorité d'adapter son 
aide financière à cette politique. 

L'examen approfondi de la position des 
travailleurs, des organisations syndicales et des 
éléments constitutifs des conditions de vie et de 
travail de la main-d'oeuvre, en particulier les 
relations humaines, les services sociaux et la 
participation des travailleurs à la productivité, 
amè~e le rapporteur à conclure qu'une conception 
"ava.n.cée" de la modernisation, terme employé dans 
le Traité, s'impose. L'amélioration et l'égalisa
tion dans le progrès des conditions de vie et de 
travail, prévues par le Traité, apparaissent im
possibles en-dehors d 1 une politique dynamique de 
la Haute Autorité et peut-être aussi de modifica
tions éventuelles du Traité. 

Répondant aux objections contenues dans 
ce rapport, M. FINET, membre de la Haute Autorité, 
rappela l'action de la Haute Autorité dans le 

(1) Rapport présenté au nom de la Commission des 
affaires sociales sur les aspects sociaux du Mé
morandum de la Haute Autorité sur la définition 
des "objectifs généraux", par M. André MUTTER, 
rapporteur (doc. n° 11, 1956-1957). 
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domaine social et conclut en constatant que l'As
semblée et la Haute Autorité sont d'accord sur 
les buts à atteindre. Les divergences ne peuvent 
apparaître que sur les méthodes. 

Au cours de la discussion qui suivit, MM. 
SCHEEL, au nom du groupe libéral, HAZENBOSCH, 
KOPF et BERTRAND, au nom du groupe démocrate-chré
tien, et NEDERHORST et BIRKELBACH, au nom du grou
pe socialiste, apportèrent leur adhésion aux vues 
exprimées dans le rapport et demandèrent à la 
Haute Autorité d'inclure dans son Mémorandum un 
chapitre sur les perspectives sociales de la Com
munauté. 

MM. MAYER, Président de la Haute Autorité, 
et FINET répondirent aux orateurs. Enfin, M.MUTTER 
prit la parole pour répondre à M. FINET. 

Au cours de la séance du 15 février, sur 
rapport de M. BERTRAND (1), l'Assemblée adopta 
une résolution dans laquelle elle demandait à la 
Haute Autorité de rédiger, en collaboration avec 
la commission compétente, et de lui soumettre,un 
mémorandum sur les moyens propres à atteindre les 
objectifs sociaux fixés dans le Traité. Ce mémo
randum devra tenir compte de la résolution adoptée 
par l'Assemblée lors de sa séance du 13 mai 1955 
et des conclusions du rapport de M. MUTTER. 

A la suite de la résolution votée par 
l'Assemblée, un chapitre relatif à la politique 
sociale de la Haute Autorité fut inséré dans le 
Sème Rapport général sur l'activité de la Commu
nauté. MM. VANRULLEN (2) et BERTRAND (3), au cours 
de la session ordinaire de 1957, se félicitèrent 
de l'introduction, dans le rapport, d'un chapitre 

(l) Rapport complémentaire fait au nom de la Com
mission des affaires sociales sur les aspects so
ciaux du Mémorandum de la Haute Autorité sur la 
définition des "objectifs généraux" par M.BERTRAND, 
rapporteur (doc. n° 18, 1956-1957). 
(2) Séance du 15 mai 1957. 
(3) Séance du 26 juin 1957. 
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consacré aux objectifs sociaux, de même que M.LENZ 
dans son rapport (1) présenté au cours de la ses
sion ordinaire de juin 19S7. Celui-ci expose les 
vues de 1~ commission sur la politique sociale 
telle qu'elle est définie dans le Sème Rapport gé
néral dfr la Haute Autorité. 

La Commission approuve les efforts faits 
par la Haute Autorité en vue d'atteindre les ob
jectifs sociaux fixés par l'article 2 du Traité. 
Elle tient cependant à déclarer que ces efforts 
ne peuvent aboutir que si une étroite collabora
tion est assurée entre la Haute Autorité d'une 
part, l'Assemblée Commune, le Conseil spécial de 
Ministres, le Comité consultatif, les entreprises 
et syndicats, d'autre part. Dans ce domaine éga
lement, l'intensification des travaux de recherche 
est la condition essentielle de nouveaux progrès. 

Enfin, on signalera, toujours en ce qui 
concerne les objectifs sociaux de la Communauté, 
le passage de la résolution adoptée par l'Assem
blée le 28 juin 19S7 et consacrée à cette question. 
Dans cette résolution, l'Assemblée considère les 
explications contenues dans le Sème Rapport géné
ral comme un premier pas vers la définition des 
objectifs généraux visés dans sa résolution du lS 
février 19S7· Elle invite, en outre, la Haute Au
torité à préciser dans les plus brefs délais la 
possibilité de réaliser des améliorations sociales 
au cours des quinze prochaines années. 

(1) Rapport fait au nom de la Commission des af
faires sociales sur les conditions de vie et de 
travail dans la Cow~unauté (3ème partie du Sème 
Rapport général sur l'activité de la Communauté, 
9 avril 1956-13 avril 1957) par M. Aloys Micha~l 
LENZ, rapporteur (doc. no 35, 1956-1957). 
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E. ASPECTS SOCIAUX DE L'INTEGRATION ECONOMIQUE 
EUROPEENNE 

Une des préoccupations de l'Assemblée Com
mune au cours de ces dernières années fut le pro
blème de la "relance européenne". Elle en confia 
l'étude à son groupe de travail qui nomma deux 
rapporteurs, l'un pour l'intégration économique, 
M. van der GOES van NATERS, l'autre pour l'Eura
tom, M. WIGNY. 

Dans son rapport préliminaire (1), M. van 
der GOES van NATERS écrivait au sujet des aspects 
sociaux du futur marché commun : dans le domaine 
social, l'établissement du marché commun aura à 
s'inspirer des principes suivants : la méthode 
suivie par le traité instituant la C.E.C.A., à sa
voir l'amélioration des conditions de vie et de 
travail et du niveau de vie des travailleurs comme 
conséquence automatique de l'expansion de la pro
duction, ne doit pas être retenue. Seule une poli
tique active, menée par une autorité investie des 
pouvoirs nécessaires, permettra de réaliser la 
justice sociale, c'est-à-dire la répercussion des 
résultats économiques sur le plan humain. 

A la suite de la discussion de ce rapport, 
la Commission des affaires sociales, reprenant 
l'étude du rapport des chefs de délégation, a été 
d'avis qu'un rapport plus spécialement consacré 
aux aspects sociaux de ce document était justifié. 
Il devrait permettre de tirer parti des enseigne
ments que la Commission a retirés au cours de 
trois années de travail avec la Haute Autorité. 

c'est au cours de la session extraordinaire 
de novembre 1956 que fut discuté le rapport de 

(1) Groupe de travail, rapport préliminaire sur le 
développement de l'intégration économique de l'Eu
rope, par M. van der GOES van NATERS, rapporteur, 
mars 1956. 
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M. BIRKELBACH (1), adopté par la Commission des 
affaires sociales. 

Le rapporteur soulignait le peu d'étendue 
et l'insuffisance des pouvoirs de la Haute Auto
rité dans le domaine social, en comparaison avec 
ses attributions en matière économique. Il mettait 
en lumière les problèmes fondamentaux soulevés par 
l'existence d'un marché commun général et étudiait 
les organes auxquels il conviendrait de donner 
compétence et pouvoirs pour répondre à ces pro
blèmes. 

Le traité futur ne doit laisser aucune in
certitude quant aux responsabilités en matière so
ciale, déclara M. BIRKELBACH au cours des débats 
relatifs à ce rapport (2). Il faut établir solide
ment des bases sur lesquelles sera préparée l'amé
lioration progressive des conditions de vie et de 
travail. La nécessité absolue d'harmoniser les 
conditions de vie et les prestations sociales ap
paraît dès lors clairement; de là dépend aussi la 
libre circulation de la main-d'oeuvre. L'orateur 
exposa ensuite les différentes t~ches qui devaient 
incomber à la future commission européenne notam
ment la présentation chaque année à l'Assemblée 
d'un rapport sur la situation sociale et son évo
lution. 

Enfin, M. BIRKELBACH souligna la nécessité 
de définir, dans le fUtur traité, une politique 
sociale dynamique. 

MM. BERTRAND, CARON et MARGUE prirent suc
cessivement la parole, en insistant sur la néces-

(1) Rapport fait au nom de la Commission des af
faires sociales sur les aspects sociaux du rapport 
des chefs de délégation du Comité intergouverne
mental créé par la Conférence de Messine, aux 
ministres des affaires étrangères, par M. w. 
BIRKELBACH, rapporteur, (doc. n° 2, 1956-1957). 
(2) Assemblée Commune, compte rendu in extenso 
des débats, n° 14, janvier 1957, séances des 29 
et 30 novembre 1956. 
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sité de donner de larges pouvoirs à la commission 
européenne en matière sociale. Le marché commun 
échouera s'il ne donne pas satisfaction sur le 
plan social. Enfin, il parut souhaitable aux ora
teurs que l'Assemblée des futures communautés 
jouisse d'un droit d'initiative, notamment en ma
tière sociale. 

En conclusion, l'Assemblée adopta, à l'u
nanimité, une résolution (1), faisant suite au 
rapport complémentaire présenté par M.BIRKELBACH (2-). 

Dans cette résolution, 1 'Assemblée , après 
avoir approuvé le rapport de M. BIRKELBACH, char
gea son président : de le transmettre au président 
du Comité intergouvernemental ainsi que les dé
bats s'y rapportant; d'établir des contacts avec 
le président du Comité intergouvernemental en vue 
de permettre à une délégation de la Commission 
des affaires sociales d'exposer éventuellement de
vant la commission compétente du Comité la posi
tion de l'Assemblée Commune. 

Fin 1956, à la suite du vote de cette ré
solution, et après que le Président de l'Assemblée 
ait pris le~ contacts nécessaires, une délégation 
de la Commission des affaires sociales fut reçue 
à Val Duchesse. Là, elle remit, sous forme de mé
morandum, le rapport de ladite commission, sur 
les aspects sociaux des projets de traité. 

(1) Annuaire-Manuel de l'Assemblée Commune, édi
tion 1957 1 p. 323 et 324. 
(2) Rapport complémentaire fait au nom de la CQm
mission des affaires sociales sur les aspects so
ciaux du rapport des chefs de délégation du Comité 
intergouvernemental créé par la Conférence de 
Messine, aux ministres des affaires étrangères, 
par M. W. BIRKELBACH, rapporteur (doc. no 8, 1956-
1957). 
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SESSION ORDINAIRE DE JUIN 1953 

RESOLUTION 
relative au Rapport général de la Haute Autorité 
sur l'activité de la Communauté du 10 août 1952 
au 12 avril 1953 et sur l'Etat prévisionnel géné-

ral pour l'exercice 1953-1954. 

L'Assemblée Commune, 

Vu le Rapport général de la Haute Autori
té sur l'activité de la Communauté du 10 août 1952 
au 12 avril 1953 ainsi que l'Etat prévisionnel gé
néral pour l'exercice 1953-1954; 

entendu les déclarations de M. le Prési
dent et des Membres de la Haute Autorité; .............. 

approuvant les rapports qui lui ont été 
présentés au nom des différentes commissionst in
siste tout particulièrement : .............. -
5. Dans le domaine social 

pour que des contacts plus étroits soient 
assurés avec les groupements de travailleurs; 

pour que, dans les industries charbonnière 
et sidérurgique,la construction de maisons ouvriè
res et la formation professionnelle soient accélé
rées,notamment par l'action de la Haute Autorité; 

pour que la libre circulation de la main
d'oeuvre de qualification confirmée soit facilitée 
et que soient étudiées les questions de la sécu
rité et de l'hygiène du travail et de la réadapta
tion des travailleurs éventuellement atteints par 
le ch8mage technologique; 

pour que la Haute Autorité continue à 
réunir les renseignements nécessaires en vue d'é
tablir des statistiques comparables concernant la 
sécurité sociale et les salaires dans les divers 
Etats membres; 

(adoptée le 23 juin 1953 - Journal officiel de la 
Communauté du 21 juillet 1953). 
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SESSION ORDINAIRE DE MAI 1954 

RESOLUTION 

relative 

1° au Rapport général de la Haute Autorité sur 
l'activité de la Communauté pendant l'exercice 
1953-1954; 

2° au Rapport sur les dépenses administratives de 
la Communauté durant l'exercice 1952-1953; 

3° à l'Etat prévisionnel général pour l'exercice 
1954-1955. 

L'Assemblée Commune, 

1. Vu le Rapport général de la Haute Autorité 
sur l'activité de la Communauté durant l'exercice 
1953-1954; le Rapport sur les dépenses administra
tives de la Communauté durant l'exercice 1952-1953 
ainsi que l"'Etat prévisionnel général pour l'exer
cice 1954-1955; 

Entendu les déclarations de Monsieur le 
Président et des membres de la Haute Autorité; 

5. Approuve les rapports qui lui ont été pré-
sentés au nom des différentes commissions. 

Plus particulièrement, l'Assemblée Commune 

E. Dans le domaine social : 

27. se félicite de l'activité déployée par la 
Haute Autorité en vue de préparer la réalisation 
de la libre circulation de la main-d'oeuvre qua
lifiée dans les industries du charbon et de l'a
cier; 

28. souhaite que soient activement poussés les 
travaux destinés à rendre comparables les condi
tions de la rémunération et les normes applicables 
en matière de prestations sociales; 
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29. prie la Haute Autorité de faire recueillir 
une documentation permettant de faciliter la con
clusion de conventions collectives types par les 
organisations compétentes; 

30. tout en constatant que les dispositions 
prévues pour la protection des travailleurs à 
l'article 56 du Traité et au paragraphe 23 de la 
Convention relative aux Dispositions transitoires 
ne donnent à la Haute Autorité aucun droit de 
prendre des initiatives indépendantes quant aux 
mesures d'adaptation nécessaires au réemploi des 
travailleurs, prie la Haute Autorité d'élaborer, 
avec les gouvernements, une procédure tendant à 
la mise en oeuvre rapide et effective de ces me
sures d'adaptation; 

31. en ce qui concerne les recherches en ma-
tière de maladies professionnelles, est d'avis 
que les instituts spécialisés devraient avoir, en 
cas de besoin, la possibilité de recevoir une aide 
financière de la Communauté; 

F. Dans le domaine du logement des travailleurs: 

32. considérant que, dans sa résolution du 16 
janvier 1954 relative à la politique de la Haute 
Autorité en matière d'investissements, l'Assemblée 
Commune a marqué son adhésion aux principes selon 
lesquels une partie importante des premiers inves
tissements financés avec le concours de la Commu
nauté seraient consacrés à la construction d'habi
tations ouvrières, 

pleinement convaincue que, par ces moyens, 
il sera possible d'atteindre un des objectifs es
sentiels de la Communauté, 

invite, dès lors, la Haute Autorité, 

à arr~ter, dans le cas de construction de loge
ments ouvriers avec la participation de la Commu
nauté, les décisions propres à assurer que les 
nouvelles habitations à construire répondent à un 
certain nombre d'exigences minima. 
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Ces décisions doivent exclure la construc
tion d'habitations qui : 

a) seraient trop sommaires ou trop exigu~s; 

b) seraient cédées à des conditions de location 
ou d'acquisition se situant dans les différentes 
régions à la limite supérieure des possibilités 
financières des couches de la population auxquelles 
le logement est destiné; 

c) en tant que propriété d'une ou plusieurs entre
prises, établiraient une relation directe entre le 
contrat de travail et le contrat de location; 

33. invite en outre la Haute Autorité : 

- à veiller à ce qu'il soit tenu compte, dans les 
projets de construction d'habitations, tant de la 
demande de logements à loyer modéré que du désir 
d'accéder à la propriété. Là où il y a lieu de le 
faire, il faut encourager les conditions favori
sant l'accès à une forme de propriété (propriété 
d'une maison, d'un appartement dans un immeuble 
collectif, coopératives); 

- à effectuer une enquête particulière sur tous 
les aspects des conditions de vie et de travail 
des ouvriers étrangers. Cette enquête doit contri
buer en permier lieu à préparer des mesures éner
giques destinées à éliminer les conditions d'hé
bergement inadmissibles, telles qu'elles existent 
actuellement dans certains bassins; 

- à faire appel, pour la réalisation de sa poli
tique d'encouragement à la construction d'habita
tions ouvrières, aux instituts de recherches en 
matière de construction et de bâtiment, existant 
dans les pays de la Communauté, afin de faire bé
néficier tous les programmes de construction sub
ventionnés, de l'expérience et de l'assistance 
technique de ces instituts. En plus de cela, la 
Haute Autorité pourrait contribuer à ce que les 
expériences acquises dans les différents pays dans 
le domaine de la construction soient mieux mises 
en valeur au profit de tous, par la voie d'insti
tutions centrales de recherches existantes ou à 
créer en matière de construction; 
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34. rappelle à la Haute Autorité les obliga
tions spéciales en matière de relogement qui lui 
incombent au titre de l'article 56 du Traité; 

35. accueille favorablement la décision de la 
Haute Autorité de prélever dès à présent sur les 
fonds dont elle dispose, une somme d'un million 
d'unités de compte U.E.P. et d'affecter cette 
somme à l'encouragement de la construction de lo
gements dans le cadre de la recherche technique 
et économique; 

36. souhaite qu'il soit pourvu également, dans 
une mesure équitable, aux besoins en logements 
des ouvriers de l'industrie sidérurgique et invite 
en conséquence la Haute Autorité à rechercher d'ur
gence des possibilités de financement dans ce do
maine; 

37. demande que la Haute Autorité et le Conseil 
sfécial de Ministres se montrent très larges dans 
1 interprétation de l'article 54, alinéa 2, du 
Traité, ~ui permet d'étendre à des organismes qua
lifiés 1 aide apportée aux entreprises pour la 
construction de logements ouvriers; 

38. émet le voeu que la Commission des inves
tissements, des questions financières et du déve
loppement de la production, ainsi que la Commis
sion des affaires sociales, soient périodiquement 
informées des mesures envisagées en matière de 
construction d'habitations ouvrières ainsi que des 
études préliminaires à ces mesures. Dans cet ordre 
d 1 idées, il sera intéressant d'obtenir des indica
tions détaillées sur la part d'investissements 
affectés au cours des dernières années, à la cons
truction de maisons ouvrières, par rapport à l'en
semble des investissements des industries minières 
et sidérurgiques, ainsi que des données relatives 
aux sources de financement de l'ensemble des in
vestissements; 

(adoptée le 19 mai 1954 - Journal officiel de la 
Communauté du 9 juin 1954). 
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SESSION ORDINAIRE DE MAI-JUIN 1955 

RESOLUTION 

relative aux questions sociales 

L'Assemblée Commune, 

1. après avoir pris connaissance des rapports 
présentés au nom des commissions compétentes, et 
après avoir entendu les déclarations de la Haute 
Autorité sur son action en matière sociale; 

2. considérant que la solution des problèmes 
sociaux fait partie intégrante de la politique 
d'expansion économique qui doit conduire au relè
vement du niveau de vie des populations de la Com
munauté et constituer la base d'une saine construc
tion de 1 1 Europe unie; 

3. constate que la solution de ces problèmes, 
dont l'acuité, l'urgence et l'importance vont 
croissant, se heurte de plus en plus à certaines 
dispositions du Traité, qui limitent l'action dans 
le domaine social au sein de la Communauté; 

Dans le domaine des mouvements de la main-d'oeuvre: 

4. consciente du fait que la réalisation de 
la libre migration et de la libre circulation des 
travailleurs contribuera grandement à hâter et à 
faciliter l'harmonisation progressive du niveau 
de vie et des conditions de travail et qu'une ap
plication plus large de l'article 69 assurera, 
dans le même temps, le développement de la conti
nuité de l'emploi; 

5. estime que l'interprétation donnée par les 
Gouvernements à l'article 69 est trop restrictive; 
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6. souligne la nécessité d'amender - en tenant 
compte des considérations du rapport établi par la 
Commission des affaires sociales (doc.l4) - les ar
ticles 11, 17, 18, 19, 20 et 21 de la décision 
prise récemment, en application de l'article 69 du 
Traité, par les représentants des Etats membres; 

7. invite ses membres à entreprendre toute 
action utile dans leurs parlements nationaux, pour 
que les mesures nécessaires à la mise en oeuvre de 
la décision mentionnée ci-dessus soient prises 
sans délai; 

Dans le domaine de la réadaptation : 

8. regrettant que les mesures prises en ma-
tière de réadaptation n'aient pas donné jusqu'à ce 
jour les résultats attendus; 

9. demande, dans le cadre du Traité, l'appli-
cation la plus large et la plus diligente de toutes 
les dispositions relatives à la réadaptation, en 
particulier : 

a) invite la Haute Autorité à user de toutes les 
latitudes et de toutes les dérogations qu'autori
sent les textes, dans l'application du paragraphe 
23 de la Convention et de l'article 56 du Traité; 

b) recommande au Conseil de Ministres, quand il 
sera saisi de demandes de dérogation, au titre du 
paragraphe 23, alinéa 6 et de l'article 56, alinéa 
b); de faire à ces demandes l'accueil le plus com
préhensif; 

c) insiste auprès des Gouvernements pour qu'ils 
saisissent la Haute Autorité, dans le plus bref 
délai, des cas d'application du paragraphe 23 et 
de l'article 56 qui se présentent dans leurs pays 
respectifs, et des études à entreprendre au titre 
de l'article 46 sur les possibilités de réemploi 
et pour que toute diligence soit faite dans la 
mise en oeuvre de leur participation financière, 
prévue par le Traité, aux charges de la réadapta
tion; 
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10. attire l'attention de la Haute Autorité 
sur les difficultés psychologiques inhérentes au 
transfert de travailleurs; 

Dans le domaine de la formation professionnelle : 

ll. félicite la Haute Autorité d'avoir consti
tué une précieuse ~documentation et l'invite à pro
céder, en se servant de tous les moyens que lui 
donne le Traité, à une enquête sur la pénurie de 
main-d'oeuvre spécialisée et sur l'absence de pos
sibilités permettant une expansion dans les divers 
centres industriels de la Communauté; 

12. estime qu'il y a lieu d'intensifier les 
efforts en vue d'améliorer les programmes de for
mation professionnelle qui, notamment en ce qui 
concerne la sécurité du travail, ont une impor
tance particulière pour les métiers de l'industrie 
charbonnière et sidérurgique; 

13. invite les Gouvernements à prendre les me-
sures nécessaires pour permettre les échanges de 
matériel didactique entre les six pays, en suppri
mant les entraves douanières; 

Dans le domaine du développement de l'emploi : 

14. estimant que la diminution du nombre des 
travailleurs occupés dans les industries de base 
ne peut être considérée comme un signe de progrès 
social que s'il s'accompagne de la création de 
nouvelles possibilités d'emploi; 

15. émet le voeu que la Haute Autorité presse 
les Gouvernements intéressés de mener une politique 
économique générale dans le sens de l'expansion; 

16. ayant pris acte de la lettre de M. BECH, 
annonçant que les ministres des Affaires étrangères 
des six pays ont fixé leur réunion au 1er juin, 
en lui donnant pour objet, outre la nomination 
d'un président et de vice-présidents de la Haute 
Autorité, l'examen du programme de l'action à pour
suivre en vue du développement de l'intégration 
européenne; 

17. demande que les Gouvernements inscrivent 
dans ce programme des dispositions tant des prin-
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cipes énoncés ci-dessus que des considérations ci
après : 

a) l'Assemblée demande que la création d'activités 
nouvelles susceptibles de donner à la main-d'oeuvre 
rendue disponible un réemploi productif sur place 
ou un réemploi dans d'autres entreprises soit ef
ficacement poursuivie et qu'à cette fin le prélè
vement prévu par le Traité et tous fonds européens 
analogues puissent être utilisés directement pour 
faciliter cette création d'activités de réemploi; 

b) elle demande, en outre, que la solidarité de la 
Communauté dans la couverture des risques de chô
mage, actuellementlimitéepar le Traité aux consé
quences de l'établissement du marché commun et du 
progrès technique, s'étende le plus rapidement pos
sible au chômage total ou partiel affectant tout 
ou partie des industries relevant de la Communauté 
par suite des fluctuations de la conjoncture, et 
aux moyens de donner aux fermetures éventuelles 
d'entreprises le caractère graduel nécessaire à la 
sauvegarde de la continuité de l'emploi; 

Dans le domaine de la construction d'habitations 
ouvrières : 

18. considérant que pour atteindre les objec-
tifs sociaux du Traité, il est notamment nécessaire 
de disposer d'habitations salubres et en nombre 
suffisant; 

19. constatant que, dans bien des cas, le ré-
emploi de la main-d'oeuvre, qui du fait de mesures 
de rationalisation se trouve en chômage, ne peut 
se réaliser que si des logements sont mis à sa dis
position sur le nouveau lieu de travail; 

20. invite la Haute Autorité : 

a) à mettre à la disposition de tous ceux qui s'oc
cupent de la construction d'habitations, dans les 
meilleurs délais et de la manière la plus oppor
tune, les résultats des constructions expérimen
tales, dès que ceux-ci seront connus; 

b) à mettre en oeuvre, en temps utile, un autre 
projet élaboré dans le cadre de la recherche éco
nomique et technique, conformément à l'article 55 
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du Traité, afin de procéder à un examen plus minu
tieux de quelques problèmes particuliers; 

21. prie la Haute Autorité de réaliser dans 
les plus brefs délais son intention de substituer 
à la tranche du prêt américain, qui avait été pré
vue pour la construction d'habitations ouvrières, 
un montant équivalent provenant d'autres emprunts, 
pour l'affecter à la construction d'habitations 
ouvrières; 

22. invite ·la Haute Autorité à réduire par 
tous les moyens dont elle dispose en vertu du Trai
té, les obstacles provenant des risques de change 
qui s'opposent au financement de la construction 
d'habitations ouvrières lors de l'utilisation 
d'emprunts que la Haute Autorité contracte à cet 
effet; 

23. approuve les efforts déployés par sa com-
mission des affaires sociales, 

a) en vue de rechercher avec la Haute Autorité dans 
quelles limites il est possible d'accorder, con
formément à l'article 56 du Traité, une aide des
tinée à la construction d'habitations ouvrières 
dans le cadre du réemploi de la main-d'oeuvre; 

b) afin d'examiner s'il existe des possibilités 
d'accorder des crédits à un taux d'intérêt réduit, 
en conformité des dispositions des articles 49 et 
50 du Traité et des alinéas 1 et 2 de l'article 
54; 
24. invite la Commission des affaires sociales 
et la Commission des investissements, des questions 
financières et du développement de la production, 
à désigner, d'un commun accord, une sous-commission 
chargée d'étudier, sous l'angle juridique et après 
avoir, le cas échéant, demandé l'avis d'experts, 
les problèmes cités au paragraphe ci-dessus; 

25. tout en souhaitant la mise en oeuvre de 
nouveaux moyens de financement pour les investis
sements dans la Communauté, souligne la nécessité 
d'attribuer aux investissements, dans le domaine 
de la construction d'habitations ouvrières, la 
place qui leur revient parallèlement au programme 
d'investissements techniques; 
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26. insiste pour que la Haute Autorité veille 
à ce que les programmes de construction de loge
ments ouvriers, auxquels elle apporte son aide fi
nancière, constituent un véritable supplément aux 
programmes qu'il était normalement possible de 
réaliser avec les moyens disponibles dans les 
Etats membres mêmes; 

Dans le domaine de l'amélioration et de l'harmo
nisation des conditions de vie et de travail : 

27. invite la Haute Autorité à persévérer dans 
l'oeuvre qu'elle a entreprise pour rassembler la 
documentation nécessaire permettant aux organisa
tions intéressées l'élaboration de conventions 
collectives types; 

28. demande à la Haute Autorité et aux Gouver
nements des Etats membres de préparer, en collabo
ration avec les organisations d'employeurs et de 
travailleurs, les mesures concernant l'harmonisa
tion progressive des réglementations en vigueur 
dans les différents pays, quant aux conditions de 
travail, notamment à la durée du travail, au cal
cul et à la rémunération des prestations supplé
mentaires, à la durée des congés et à leur rému
nération; 

29. félicite la Haute Autorité de la manière 
dont elle a entrepris l'enquête sur les aspects 
des conditions de vie et de travail des ouvriers 
occupés loin de leur pays d'origine; 

30. et souhaite que dans un proche avenir, des 
contacts directs s'établissent entre sa Commission 
des affaires sociales et les représentants des 
travailleurs et des producteurs; 

31. demande à la Haute Autorité de réunir, par 
voie de prélèvements tous les fonds nécessaires à 
l'exécution intégrale de sa mission sociale; 

32. demande à la Haute Autorité de tenir l'As-
semblée et les commissions compétentes continuel
lement au courant des résultats obtenus en matière 
sociale, de ses projets et de l'existence de fonds 
suffisants pour y faire face; 
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33. souligne que les évaluations faites par 
la Haute Autorité, sous sa responsabilité, doivent 
être, à tous moments, ajustées et notamment dans le 
cas où la mission sociale de la Haute Autorité est 
élargie, conformément au voeu exprès de l'Assemblée. 

(adoptée le 13 mai 1955 (Journal officiel de la 
Communauté du 10 juin 1955). 

RESOLUTION 

à l'adresse de la Haute Autorité, sur les problèmes 
relatifs à la sécurité du travail, à l'hygiène et 
aux maladies professionnelles dans les industries 

de la Communauté. 

L'Assemblée Commune, 

exprime sa satisfaction de la création du 
Centre de documentation médicale et invite la Haute 
Autorité à développer l'activité de ce Centre; 

se félicite de la création du Comité de 
recherches en matière d'hygiène et de médecine du 
travail de la Communauté et de la Commission des 
producteurs et des travailleurs des industries du 
charbon et de l'acier, qui fera bénéficier le Co
mité de son expérience en collaborant avec celui
ci; 

constate que les statistiques existant 
dans le domaine des maladies professionnelles sont 
insuffisantes et ne permettent pas toujours des 
comparaisons d'un pays à l'autre, et demande à la 
Haute Autorité de prendre des mesures en vue de 
permettre aux intéressés d'avoir connaissance de 
données plus précises; 

souligne le fait qu'il importe de stimuler 
les contacts entre les instituts de recherches des 
divers pays, afin de coordonner et d'accroître les 
efforts à combattre les maladies professionnelles 
prédominantes dans les industries de la Communauté 
et, en particulier, la silicose; à ce sujet, il y 
a lieu de se féliciter de la décision de la Haute 
Autor·ité, communiquée par son Président, M. MAYER, 
dans son discours à l'Assemblée, d'affecter un 
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premier montant de trois cent mille dollars à un 
programme de recherches médico-sociales. L'Assem
blée émet le voeu que l'avis du Comité consultatif 
soit conforme à la décision prise par la Haute Au
torité et que le Conseil spécial de Ministres 
marque son accord. 

En ce qui concerne les accidents et la sécurité 
du travail, 

L'Assemblée Commune, 

invite la Haute Autorité à appliquer avec 
diligenc-e 1' article 55 du Traité et à intensifier 
les efforts visant, dans ce domaine également, à 
obtenir les données ~tatistiques les plus précises 
et la diffusion des meilleurs systèmes de préven
tion actuellement en vigueur; à cet effet, elle 
suggère la création d'un comité chargé de coordon
ner les efforts faits dans ce sens; 

enfin, tout en reconnaissant avec la Haute 
Autorité que la solution des problèmes relatifs à 
la sécurité et à l'hygiène du travail présente un 
caractère particulièrement urgent pour les indus
tries du charbon, demande à la Haute Autorité de 
déployer également une action aussi efficace en fa
veur du secteur sidérurgique. 

(adoptée le 23 juin 1955 -Journal officiel de la 
Communauté du 23 juillet 1955). 

RESOLUTION 

à l'adresse de la Haute Autorité, sur l'améliora
tion des conditions de vie des travailleurs de la 

Commun au té. 

L'Assemblée Commune, 

considérant les conditions difficiles dans 
lesquelles vivent certains des travailleurs de la 
Communauté; 

considérant par ailleurs les efforts faits 
tant sur le plan privé que sur le plan public, afin 
de procurer la possibilité d'améliorer la santé et 
le bien-être de ces travailleurs et de leurs en
fants, 
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exprime le voeu que la Haute Autorité s'at
tache à promouvoir sur le plan européen des ini
tiatives visant à améliorer le bien-être des tra
vailleurs de la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier et de leurs familles, conformément à 
la mission qui lui est dévolue par l'article 3 e) 
du Traité. 

(adoptée le 23 juin 1955 - Journal officiel de la 
Communauté du 23 juillet 1955). 

RESOLUTION 

relative à l'ensemble des problèmes de la compé
tence de la Commission des investissements, des 
questions financières et du développement de la 

production. 

L'Assemblée Commune, 

ayant entendu les rapports de MM. de 
MENTHON et DEIST, 

rappelant ses résolutions du 6 janvier et 
du 19 mai 1954, relatives aux investissements7 

approuvant les critères économiques adoptés 
par la Haute Autorité dans la répartition de l'em
prunt américain, 

ayant pris acte avec satisfaction des dé
clarations de la Haute Autorité concernant la pu
blication imminente des premiers objectifs généraux 
et un nouvel examen de l'ensemble des problèmes 
charbonniers, 

1. En ce qui concerne la définition périodi-
que des objectifs généraux, 

l'Assemblée Commune, 

attire l'attention de la Haute Autorité 
sur la nécessité de considérer, dans la recherche 
des perspectives à long terme assignées à la Com
munauté par le Traité, à la fois les aspects éco
nomiques et les aspects sociaux, notamment par la 
confrontation des résultats du développement prévu 
de la production ou des transformations techniques, 
avec les conditions d'emploi, de travail, de vie 
de la main-d'oeuvre; 
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6. En ce qui concerne l'application des me-
sures de réadaptation, 

l'Assemblée Commune, 

charge la Commission des affaires sociales 
et la Commission des investissements d'étudier en 
commun les avantages économiques et sociaux que 
paratt présenter la forme admise par le Conseil 
spécial de Ministres dans sa réunion du 8 juin 
1955 pour l'application du paragraphe 23 de la 
Convention relative aux dispositions transitoires 
en présence des licenciements dans la sidérurgie 
italienneJ 

1. En ce qui concerne le financement par la 
Communauté de la construction de maisons ouvrières, 

l'Assemblée Commune, 

rappelle l'urgence d'un examen des possi
bilités d'utilisation des fonds du prélèvement en 
vue d'une bonification d'intérêts pour les prêts 
que la Haute Autorité se propose de consentir pro
chainement pour la construction de maisons ouvriè
res; 

(adoptée le 24 juin 1955 - Journal officiel de la 
Communauté du 23 juillet 1955). 

RESOLUTION 

relative aux questions sociales (durée du travail) 

l'Assemblée Commune, 

1. rappelle la résolution du 13 mai 1955 re-
lative aux questions sociales et plus spécialement 
le paragraphe 28 dans lequel il est demandé à la 
Haute Autorité, d'un commun accord avec les Gou
vernements des pays membres de préparer les mesu
res concernant l'harmonisation progressive des ré
glementations en vigueur dans les différents pays 
quant aux conditions de travail, notamment à la 
durée du travail, au calcul et à la rémunération 
des prestations supplémentaires, à la durée des 
congés et à leur rémunération, 
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2.. enregistre avec intérêt qu'un pays de la 
Communauté a pris la décision de diminuer la durée 
du travail et de la limiter progressivement à 5 
jours par semaine, 

3. constate que dans les différents pays, au 
sein des diverses organisations de travailleurs, 
se développe un mouvement tendant à une diminution 
de la durée du travail~ 

4. reconnaît en principe le bien-fondé de ces 
efforts, 

5. considère que les problèmes sociaux ne peu-
vent être résolus qu'en tenant compte des possibi
lités économiques et rappelle l'interdépendance 
des différents problèmes sociaux, 

6. prend acte avec satisfaction de l'initia
tive prise par la Haute Autorité avec l'accord du 
Conseil spécial de Ministres de procéder à un exa
men spécial sur la durée du travail dans la sidé
rurgie, 

7. exprime le voeu que cette étude ne se li
mite pas à la sidérurgie mais qu'en même temps la 
réduction de la durée du travail dans l'ensemble 
des industries relevant de la Communauté soit exa
minée, en tenant compte des circonstances parti
culières à chaque pays, dans le cadre de l'harmo
nisation progressive des réglementations en vigueur, 

demande à la Haute Autorité que les résul
tats de cette étude soient soumis à l'examen de 
ses commissions compétentes, 

8. charge les commissions des affaires socia-
les, du marché commun et des investissements~ des 
questions financières et du développement de la 
production~ d'examiner le problème de l'harmonisa
tion des conditions de travail. 

(adoptée le 24 novembre 1955 - Journal officiel de 
la Communauté du 6 décembre 1955). 
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SESSION ORDINAIRE DE JUIN 1956 

RESOLUTION 
sur la politique financière et d'investissement de 
la Communauté et sur les objectifs généraux et la 

politique à long terme 

L'Assemblée Commune, 

............... 
demande également à la Haute Autorité d'ac

crottre son aide financière pour la construction 
de logements ouvriers. 

6. prend acte du développement annoncé par la 
Haute Autorité de son activité en ce qui concerne 
la réadaptation et l'aide à la recherche technique, 
en souhaitant qu'une proportion de plus en plus 
grande des recettes disponibles de la Communauté 
soit consacrée à ces dépenses, 

demande à la Haute Autorité de préparer 
un document présentant dans son ensemble les ef
forts de recherche technique actuellement poursui
vis dans les industries de la Communauté, ainsi 
que le r8le de coordination, d'impulsion et d'en
couragement qu'elle doit jouer toujours davantage 
en ce domaine. 

(adoptée le 22 juin 1956 - Journal officiel de la 
Communauté du 19 juillet 1956). 

RESOLUTION 
relative aux questions sociales 

L'Assemblée Commune, 

vu le Rapport général de la Haute Autorité 
et les rapports qui lui ont été consacrés par les 
commissions; 

entendu les discussions sur la question; 

1. confirme ses résolutions du 13 mai 1955 et 
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du 24 mai 1955; 
2. estime incomplet tout exposé de la situa
tion économique de la Communauté qui ne tient pas 
ou tient insuffisamment compte de la position so
ciale des travailleurs et souhaite que la Haute 
Autorité établisse dorénavant son Rapport général 
et ses communications en conséquence; 

3. constate qu'il existe, tant dans les mines 
que dans l'industrie sidérurgique, une pénurie 
grandissante de main-d'oeuvre surtout qualifiée 
et signale que la Haute Autorité doit, dans le ca
dre de ses obligations en ce qui concerne la dis
ponibilité régulière de main-d'oeuvre au sein de 
la Communauté, prendre d 1 un commun accord avec les 
Gouvernements toutes mesures requises à cet effet; 
souligne que cela est particulièrement nécessaire 
en raison de la désaffection croissante à l'égard 
de la profession de mineur, et que des mesures par
ticulières s'imposent, notamment en ce qui concer
ne les conditions générales de travail et la for
mation professionnelle; 

4. désapprouve formellement le fait que l'ar-
ticle 69 du Traité n'est toujours pas appliqué et 
demande que la Haute Autorité fasse des démarches 
spéciales auprès du Gouvernement d'un des Etats 
membres, afin que l'accord (d'ailleurs insuffisant) 
du 8 décembre 1954 concernant la libre migration 
des travailleurs puisse entrer en vigueur; 

5. déclare que le fait de ne pas autoriser 
la libre circulation de la main-d'oeuvre porte at
teinte au caractère même du marché commun et de la 
Communauté, d'autant plus qu'à cette carence vient 
s'ajouter le cas de l'article 69, alinéa 4, du 
Traité; 

6. signale qu'il faut faciliter la libre cir-
culation de la main-d'oeuvre en préparant avec 
soin la migration elle-même, ainsi que les travail
leurs migrants à leurs nouvelles conditions de vie; 

7. se réjouit de ce que la Haute Autorité a 
pris directement contact avec les organisations de 
travailleurs et d'employeurs et estime que cette 
initiative peut hâter l'harmonisation des conditions 
de travail; 
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8. exprime sa satisfaction au sujet de la dé-
cision de la Haute Autorité : 

a) de contribuer à nouveau, pour un montant de 25 
millions de dollars au moins, au financement de 
la construction d'habitations ouvrières, tant au 
profit des mineurs que des travailleurs de la si
dérurgie; 

b) d'augmenter le montant de l'indemnité d'instal
lation des travailleurs bénéficiant de mesures de 
réadaptation et qui se déclarent prêts à affecter 
cette indemnité à la construction d'une habitation; 

c) de lancer un second programme expérimental de 
construction d'habitations ouvrières dès que les 
résultats du premier programme seront connus; 

9. regrette l'insuffisance des efforts dé-
ployés en vue de supprimer les camps de baraque
ments et insiste auprès de la Haute Autorité pour 
qu'elle élabore, d'un commun accord avec les Gou
vernements et les entreprises intéressés, un pro
gramme de construction permettant de remplacer 
ces camps dans un proche avenir par des habitations 
normales et décentes; 

10. invite sa Commission des affaires sociales, 
ainsi que sa Commission des investissements à con
tinuer à rechercher les possibilités qui s'offrent 
à la Haute Autorité d'octroyer une aide financière 
à la construction de logements ouvriers, nota.minent 
en considération du fait que le nombre des loge
ments à construire pour les mineurs ne s'élève, 
suivant le programme actuel de la Haute Autorité, 
qu 1 à environ 12.000, ce qui équivaut à peu près à 
1/10 des besoins réels des mineurs, compte non te
nu des besoins des travailleurs de la sidérurgie; 

11. approuve la résolution de la Haute Auto-
rité de consacrer, conformément à l'article 55 du 
Traité, une somme de 1.200.000 dollars, répartie 
sur quatre années, au financement de différentes 
recherches dans le domaine de l'hygiène et de la 
médecine du travail et l'invite à faire un effort 
analogue en matière de sécurité du travail; 

12. regrette que la Haute Autorité déploie 
une activité insuffisante en matière de réadapta-
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tian et l'invite en conséquence une fois de plus 
à adopter à l'égard des gouvernements qui la sai
sissent d'une demande une attitude plus ferme et 
conforme à l'esprit du paragraphe 23 de la Conven
tion et de l'article 56 du Traité; 

13. recommande à la Haute Autorité de prendre 
toutes mesures qui peuvent servir à renseigner 
dans une plus large mesure les employeurs et les 
organisations de travailleurs sur les possibilités 
que le Traité leur offre en matière de réadapta
tion; 

14. invite la Haute Autorité à surveiller à 
l'avenir plus activement l'exécution sur place 
des mesures de réadaptation, par exemple au moyen 
de ses propres délégués chargés d'établir des con
tacts directs tant avec les gouvernements qu'avec 
les entreprises et les organisations démocrati
ques de travailleurs; 

15. exprime le voeu que la Haute Autorité,les 
gouvernements et tous les milieux intéressés fas
sent l'effort nécessaire en vue d'assurer aux tra
vailleurs la possibilité d'@tre réemployés sur 
place, ce réemploi devant avoir la préférence sur 
tout transfert de main-d'oeuvre; 

16. rappelle une fois de plus et avec d'autant 
plus d'insistance - ayant en vue également les 
conclusions de la Conférence de Venise - le para
graphe 17 de sa résolution du 13 mai 1955 et in
vite en conséquence la Haute Autorité à poursuivre 
son action dans ce domaine en collaboration avec 
la Commission des affaires sociales et à préparer 
le texte des modifications nécessaires à l'exécu
tion efficace des mesures de réadaptation à appor
ter éventuellement au Traité, à l'expiration de 
la période transitoire. 

(adoptée le 22 juin 1956 - Journal officiel de la 
Communauté du 19 juillet 1956). 
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RESOLUTION 

relative aux activités d'ordre social en faveur 
des travailleurs de la Communauté 

L'Assemblée Commune, 

reconnaît la nécessité de donner le plus 
large développement possible aux activités d'ordre 
social en faveur des travailleurs des industries 
charbonnière et sidérurgique, notamment au moyen 
d'un programme d'action sociale grâce auquel les 
employeurs et les travailleurs seraient amenés à 
promouvoir la réalisation de nécessités sociales 
de caractère général, telles que les possibilités 
de repos familial, les activités culturelles, les 
congés etc.; 

d-emande en conséquence à la Haute Autorité 
d'élaborer ce programme et d'en promouvoir l'exé
cution. 

(adoptée le 22 juin 1956 - Journal officiel de la 
Communauté du 19 juillet 1956). 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE NOVEMBRE 1956 

RESOLUTION 
relative à la création d'une ou plusieurs commis

sions paritaires au sein de la Communauté. 

L'Assemblée Commune, 

après examen du rapport de sa Commission 
des affaires sociales, se prononce pour le prin
cipe de la création, sur la base d'un rapport 
librement consenti entre les deux parties en cause, 
d'une ou plusieurs commissions paritaires dans le 
cadre de la Communauté. 

L'Assemblée Commune, 

après avoir pris connaissance des objec
tions qui ont été soulevées tant par les repré-
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sentants des employeurs que par certains représen
tants des travailleurs au cours des délibérations 
avec sa Commission, 

regrettant que ces objections aient empê
ché toute réalisation pratique dans ce domaine, 

regrette que cet accord librement consenti 
n'ait pu être réalisé jusqu'à présent, 

appuie la Haute Autorité dans son effort 
pour rapprocher les deux partenaires, 

et espère que les initiatives prises par 
la Haute Autorité seront fructueuses et apporte
ront des solutions satisfaisantes aux préoccupa
tions exprimées dans le rapport de sa Commission 
des affaires sociales. 

(adoptée le 30 novembre 1956 - Journal officiel de 
la Communauté du 12 décembre 1956). 

RESOLUTION 

relative à la transmission du rapport établi au 
nom de la Commission des affaires sociales sur les 

aspects sociaux de l'intégration économique 
européenne. 

L'Assemblée Commune, 

considérant que les solutions qui seront 
envisagées pour les problèmes sociaux dans le tex
te du nouveau traité - élaboré actuellement par le 
Comité intergouvernemental - instituant un marché 
commun général sont d 1une importance capitale pour 
la réalisation harmonieuse de l'intégration écono
mique européenne, 

tenant compte que l'expérience de la Com
munauté du charbon et de l'acier prouve que les 
problèmes sociaux requièrent une attention toute 
particulière, 

convaincue que les dispositions de tout 
nouveau traité doivent donner pleines garantiès 
pour assurer aux travailleurs l'amélioration des 
conditions de vie et de travail ainsi que le main
tien de l'emploi, 
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se rallie aux considérations et conclusions 
formulées dans le rapport établi au nom de sa Com
mission des affaires sociales par M. BIRKELBACH 
(doc. no 2 - 1956-1957). 

et charge son président 

de transmettre officiellement et dans les 
plus brefs délais ce document ainsi que le texte 
des débats qui s'y rapportent au président de la 
Conférence intergouvernementale pour le Marché 
commun et l'Euratom, 

d'établir avec le président de la Confé
rence intergouvernementale les contacts nécessai
res en vue de permettre à une délégation de la 
Commission des affaires sociales d'exposer éven
tuellement devant la commission compétente de la 
Conférence intergouvernementale la position de 
l'Assemblée Commune sur cette question, 

et enfin de rechercher les moyens pour que 
les membres de l'Assemblée Commune puissent être 
informés sur l'évolution ultérieure des questions 
traitées dans le document cité ci-dessus. 

(adoptée le 30 novembre 1956 - Journal officiel de 
la Communauté du 12 décembre 1956). 

RESOLUTION 
concernant certains aspects du problème de la 

sécurité et du sauvetage dans les mines. 

L'Assemblée Commune, 

convaincue que les objectifs du Traité ins
tituant la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier ne peuvent être atteints que si : 

- les installations minières de la Communauté, à 
la surface et au fond, correspondent au plus haut 
degré de la technique; 

- la sécurité la plus grande est assurée aux mi
neurs de la Communauté - surface et fond - contre 
les accidents corporels, mortels ou non; 

- les organisations de sauvetage dans toutes les 
régions minières de la Communauté sont conformes 
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aux exigences du progrès actuel; 

considérant l'obligation énoncée à l'ar
ticle 3 e) du Traité instituant la tCommunauté eu
ropéenne du charbon et de l'acier, de promouvoir 
l'amélioration des conditions de vie et de travail 
de la main-d'oeuvre, permettant leur égalisation 
dans le progrès, dans chacune des industries dont 
elle a la charge; 

considérant en conséquence que la Haute 
Autorité doit notamment : 

- suivre de façon permanente l'évolution de la 
technique minière dans tous les bassins miniers 
de la Communauté, pour que cette évolution assure 
en même temps à tous les mineurs le maximum de 
sécurité pour leur vie et leur santé; 

- confronter de façon permanente toutes les règles 
de sécurité en vigueur dans les divers pays de la 
Communauté, de manière que leur comparaison per
mette de dégager les règles de sécurité minière 
qui conviennent le mieux à chacun des bassins; 

- formuler toutes propositions tendant à établir 
des contacts permanents entre les centrales de 
sauvetage minier de la Communauté, afin de mettre 
rapidement au point un plan international de sau
vetage minier applicable à tous les pays de la 
Communauté; 

considérant les enseignements tirés de la 
catastrophe minière du Bois-du-Cazier en Belgique, 
qui a provoqué la mort de 262 mineurs, 

décide de créer une "Commission permanente 
de la sécurité et du sauvetage dans les mines", 
formée de 9 membres. 

Conformément aux articles 35 et suivants 
du Règlement de l'Assemblée Commune, cette Commis
sion sera chargée : 

- de contrôler l'activité de la Haute Autorité dans 
le domaine précité, de faire rapport à ce sujet 
et de provoquer la mise en oeuvre de tous moyens 
appropriés aux objectifs énoncés, qu'il est extrê
mement urgent d'atteindre et qui engagent la res-
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ponsabilité de la Haute Autorité en matière de 
sécurité minière; 

en cas de catastrophes minières graves, 
touchant directement un nombre important de mi
neurs et pour lesquelles la Communauté a intérêt 
à obtenir des éclaircissements, de se réunir au 
plus t6t, de prendre des informations et de faire 
rapport à l'Assemblée Commune; 

de confier au Comité des Présidents le 
soin de régler l'organisation des contacts entre 
cette nouvelle commission et d'autres.commissions 
existantes, en particulier celle des affaires so
ciales, afin de parvenir à un système aussi effi
cace que possible de sécurité et de sauvetage dans 
les mines. 

(adoptée le 30 novembre 1956 - Journal officiel 
de la Communauté du 12 décembre 1956). 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE FEVRIER 1957 

RESOLUTION 

sur les aspects sociaux du mémorandum de la Haute 
Autorité sur la définition des "objectifs généraux'! 

L'Assemblée Commune, 

1. ayant pris connaissance du rapport présen-
té au nom de la Commission des affaires sociales 
sur les aspects sociaux de la définition des ob
jectifs généraux, ainsi que des déclarations de 
la Haute Autorité sur sa manière de concevoir les 
perspectives sociales des objectifs généraux; 

2. considérant que les problèmes sociaux doi-
vent être résolus au mieux des possibilités éco
nomiques et que l'expansion économique constitue 
la base de la Communauté européenne du charbon et 
de l'acier et doit aboutir au développement de 
l'emploi et au relèvement du niveau de vie dans 
les Etats membres; 
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3. constate que le mémorandum de la Haute 
Autorité sur la définition des obejctifs généraux 
ne contient pas de directives sociales et est con
sacré exclusivement aux possibilités économiques 
et techniques au cours des 20 prochaines années; 

4. invite la Haute Autorité à rédiger, en 
collaboration avec la commission compétente et sur 
la base de la résolution adoptée par l 1 Assemblée 
Commune dans sa réunion du 13 mai 1955, et à lui 
soumettre un mémorandum sur les moyens propres à 
atteindre les objectifs sociaux fixés dans le 
Traité. 

(adoptée le 15 février 1957 - Journal officiel de 
la Communauté du 11 mars 1957). 

SESSION ORDINAIRE DE MAI 1957 

RESOLUTION 

sur la création et les attributions de l'Organe 
permanent pour la sécurité et le sauvetage dans 
les mines, dont le Conseil spécial de Ministres 
a décidé la création au cours de sa session du 

10 mai 1957 

L•Assemblée Commune, 

ayant pris acte du dép8t du Rapport de la 
Conférence sur la sécurité dans les mines de houille 
et des propositions formulées par la Haute Autorité 
sur la base de ce Rapport, 

émet le voeu que le Conseil spécial de Mi
nistres prenne, avec toute la diligence requise en 
la matière, les décisions nécessaires pour donner 
suite aux conclusions de la Conférence, 

ayant pris connaissance des conclusions de 
la Conférence unanime relatives à l'institution 
de l'ôrgane permanent, 

se félicite de la création de cet organe 
permanent en vertu de la décision du Conseil et de 
la Haute Autorité du 10 mai 1957, 
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insiste pour que 1 1 organe permanent, dont 
la création vient d'~tre décidée par le Conseil 
spécial de Ministres, soit institué dans les plus 
brefs délais et doté des attributions énumérées 
dans les eonclusions auxquelles la Conférence a 
abouti sur ce point et que la Haute Autorité a 
soumises au Conseil spécial de Ministres. 

(adoptée le 17 mai 1957 - Journal officiel de la 
Communauté du 8 juin 1957) • 

RESOLUTION 
relativè à la sécurité et au sauvetage dans les 

mines 

L'Assemblée Commune, 

1. sensible à l'appel lancé de toutes parts, 
et, d'une manière touJours plus pressante, en rai
son des douloureuses catastrophes qui ont frappé 
les travailleurs des mines de la Communauté; 

2. invite le Conseil spécial de Ministres 

-à assister à la session de l'Assemblée Commune 
en novembre prochain, à Rome, afin d 1 informer 
l'Assemblée, lors des discussions relatives aux 
rapports de ses commissions compétentes, sur le 
Rapport final de la Conférence pour la sécurité 
dans les mines de houille, 

- à faire progresser sensiblement, par ses avis 
compétents, les travaux dans le domaine de la 
sécurité minière des travailleurs de la Commu
nauté; 

3. insiste sur la nécessité urgente de cons-
tituer l'organe permanent proposé par la Conférence 
sur la sécurité dans les mines de houille, afin 
que celui-ci puisse commencer immédiatement ses 
travaux; 

4. demande que cet organe soit muni des pou-
voirs prévus dans les conclusions de la Conférence, 
compte tenu également des suggestions faites dans 
le rapport de sa Commission de la sécurité et du 
sauvetage dans les mines; 
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5. exprime dès maintenant le désir de rece-
voir le rapport annuel que l'organe permanent éta
blira; 

6. invite les Gouvernements à prendre d'ores 
et déjà les mesures nécessaires en vue de mettre 
en oeuvre les propositions de nature urgente qui 
figurent dans le rapport de la Conférence, sans 
attendre la constitution de l'organe permanent; 

7. invite enfin la Haute Autorité à poursui-
vre les efforts entrepris pour obtenir la convo
cation d'une deuxième conférenc~, celle-ci devant 
être chargée d'étudier les problèmes de la sécu
rité dans les mines de fer et dans la sidérurgie. 

(adoptée le 28 juin 1957 - Journal officiel de la 
Communauté du 19 juillet 1957). 

SESSION ORDINAIRE DE JUIN 1957 

RESOLUTION 

relative aux conditions de vie et de travail dans 
la Communauté 

L'Assemblée Commune, 

vu le Cinquième Rapport général de la 
Haute Autorité et en particulier la troisième par
tie relative aux conditions de vie et de travail 
dans la Communauté; 

entendu les débats sur cette question; 

se référant aux voeux exprimés dans des 
résolutions antérieures; 

en ce qui concerne l'évolution sociale 
dans la Communauté : 

l. constate avec satisfaction qu'au cours de 
l'année écoulée la Haute Autorité a pris davantage 
l'initiative de contribuer à la solution de cer
tains problèmes sociaux; 
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2. apprécie la comparaison, établie par la 
Haute Autorité, des revenus réels et des condi
tions de travail dans les industries de la Commu
nauté et invite la Haute Autorité à poursuivre ses 
travaux en ce domaine; 

3. constate qu'elle ne pourra néanmoins émet
tre de jugement, sur le point de savoir si l'inté
gration a procuré des avantages particuliers aux 
travailleurs de l'industrie charbonnière et sidé
rurgique, qu'après avoir reçu des indications pré
cises sous forme d'études comparatives et de don
nées statistiques relatives à l'évolution du ni
veau de vie et des conditions de travail dans les 
autres secteurs économiques; 

4. estime que pour augmenter les effectifs 
de la main-d'oeuvre minière il est spécialement 
urgent d'édicter un statut du mineur, valable pour 
toute la Communauté et conférant des avantages par
ticuliers à cette profession; 

En ce qui concerne les activités sociales de la 
Haute Autorité : 

5. constate que la Haute Autorité, malgré ses 
louables efforts, n'est pas parvenue jusqu'ici à 
atténuer la pénurie de logements et que le manque 
d'habitations à l'usage des travailleurs de l'in
dustrie charbonnière et sidérurgique reste un pro
blème grave; 

6. insiste auprès de la Haute Autorité pour 
qu'à l'occasion de la définition d'une poiitique 
du logement il soit largement tenu compte des 
voeux des fUturs bénéficiaires en ce qui concerne 
l'option entre la location et l'accession à la 
propriété des immeubles à construire. 

7. invite la Haute Autorité à procéder à de 
nouvelles enquêtes sur le manque effectif d'habi
tations et, sur la base de ces enquêtes, à définir 
une politique de construction d'habitations; 

8. prend acte de la déclaration selon laquelle 
la Haute Autorité adopte comme règle générale,dans 
ses programmes de construction, de ne pas établir 
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de liaison entre bail et contrat de travail, sauf 
en ce qui concerne certains appartements pour cé
libataires; 

9. émet le voeu qu'une enquête soit également 
entreprise sur le nombre de baraques existant en
core dans les pays de la Communauté et habitées par 
des travailleurs, et que les gouvernements et les 
autorités locales contribuent à remplacer aussi 
rapidement que possible les baraques et baraque
ments par des habitations salubres et décentes; 

10. regrette que la haute conjoncture actuelle 
n'ait pas suffisamment été mise à profit pour la 
mise en oeuvre des mesures de reconversion et de 
réadaptation nécessaires; 

11. demande à la Haute Autorité d'accorder une 
attention spéciale aux problèmes que la libre cir
culation de la main-d'oeuvre pose du point de vue 
de l'adaptation des travailleurs à leur nouveau 
milieu de travail; 

12. exprime le voeu de voir les autorités lo-
cales et régionales associées aux mesures prises 
en faveur de la réadaptation; 

13. souhaite que soit adopté et appliqué le 
plus rapidement possible l'accord multilatéral re
latif au régime de sécurité sociale des travail
leurs migrants, dont les principes généraux ont 
été unanimement acceptés par le Conseil spécial de 
Ministres, en février 1957; 
14. estime que ce projet d'accord devrait s'ap
pliquer non seulement aux travailleurs de tout pays 
de la Communauté, mais également, sur la base de 
la réciprocité, aux travailleurs venus de pays 
tiers et occupés dans la Communauté; 

15. insiste auprès du Conseil spécial de Mi-
nistres afin qu'il examine dans quelle mesure le
dit projet d'accord pourra, dans certaines condi
tions, être appliqué également aux apatrides et 
aux réfugiés; 

16. considère la création de commissions 
mixtes d'employeurs et de travailleurs comme un 
moyen de nature à faciliter l'harmonisation des 
conditions sociales; 
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17. suggère à la Haute Autorité de prendre 
contact avec les gouvernements en vue d'influencer 
l'attitude de certains partenaires sociaux peu fa
vorables jusqu'ici à la constitution de telles com
missions mixtes; 

18. invite la Haute Autorité à ne négliger dans 
ses travaux absolument aucun des aspects des fac
teurs humains intervenant dans la sécurité du tra
vail; 

19. espère que l'intensification des travaux 
de recherche médicale auxquels la Haute Autorité 
participe financièrement fera réaliser des progrès 
considérables en matière d'hygiène du travail; 

En ce qui concerne la politique sociale de la 
Haute Autorité 

20. a pris acte avec intérêt des explications 
fournies par la Haute Autorité aux paragraphes 264 
et suivants du Rapport général, relatifs aux ob
jectifs sociaux de la Communauté, et les considère 
comme un premier pas vers la définition des objec
tifs sociaux visés à la résolution adoptée par 
l'Assemblée Commune le 15 février 19571 

invite toutefois la Haute Autorité à pré
ciser dans les plus brefs délais la possibilité 
de réaliser des améliorations sociales au cours 
des quinze prochaines années; 

21. invite en outre la Haute Autorité à accor-
der, compte tenu de l'évolution technique générale, 
une attention particulière à l'automatisation des 
installations de production, ainsi qu'à l'existence 
de possibilités suffisantes de stockage en vue de 
la stabilisation du niveau de l'emploi; 

22. invite la Haute Autorité à lui communiquer 
ainsi qu'aux commissions compétentes, les conclu
sions des études entreprises sur la liaison entre 
la structure et le niveau des salaires d'une part, 
le rendement et la productivité,d'autre part, dès 
que lesdites études seront terminées. 

(adoptée le 28 juin 1957 - Journal officiel de la 
Communauté du 19 juillet 1957). 
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